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Les langues française et anglaise, et les populations qui 

les parlent, ont façonné la société canadienne et contribué

à définir son identité. Afin de préserver cette richesse, 

il importe de nous assurer que les Canadiens de langue

française comme de langue anglaise, notamment au 

sein des communautés en situation minoritaire, peuvent

contribuer pleinement à la vie économique, sociale et

culturelle du pays. 

Voilà pourquoi, dans le budget de 2007, le gouvernement du
Canada a affecté une somme de 15 millions de dollars par
année, pour les deux prochains exercices, à l’intention des
communautés de langue officielle en situation minoritaire 
et de la dualité linguistique. Cette somme servira à financer 
des centres communautaires, des activités culturelles et
parascolaires ainsi que d’autres projets ayant pour objectif de
promouvoir la dualité linguistique, surtout auprès des jeunes.
Notre objectif est simple. Nous souhaitons que tous les jeunes
Canadiens aient l’occasion d’apprécier notre dualité linguistique
pour ainsi comprendre quelle richesse cet héritage culturel
représente pour notre pays.

Toujours dans ce même budget, notre gouvernement a réservé 
1,25 million de dollars pour permettre aux communautés et
organismes francophones de prendre part au Sommet de la
Francophonie qui s’est tenu à Québec en 2008, et qui coïncidait
avec le 400e anniversaire de la ville.

Au cours de la prochaine année, nous entendons poursuivre sur la
même lancée et continuer à appuyer l’essor des communautés de
langue officielle en situation minoritaire pour les aider à s’épanouir
et à contribuer pleinement à la prospérité du pays. Nous nous
assurerons également de promouvoir la pleine reconnaissance 
du français et de l’anglais dans l’ensemble du Canada.

J’espère que la lecture de ce bilan 2006-2007 des programmes
d’appui aux langues officielles et des réalisations des 32 institutions
fédérales désignées vous permettra d’apprécier à quel point le
gouvernement est déterminé à faire en sorte que les Canadiens
puissent profiter de tous les avantages que confère à notre pays 
la présence de nos deux langues officielles, une richesse culturelle
unique en Amérique du Nord.

À titre de Ministre du Patrimoine canadien et des Langues
officielles, j’ai la volonté de donner un souffle nouveau aux
efforts pour promouvoir et renforcer le développement des
communautés de langue officielle en situation minoritaire 
ainsi que notre dualité linguistique, qui sont des atouts de 
taille pour le Canada d’aujourd’hui et de demain.

L’honorable James Moore, C.P., député

Message du Ministre du Patrimoine canadien
et des Langues officielles
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Introduction :

les Programmes d’appui aux langues officielles

Rapport annuel 2006-2007 
sur les langues officielles
L’honorable Josée Verner, Ministre du
Patrimoine canadien, de la Condition
féminine et des Langues officielles et
ministre de la Francophonie, dans l’exercice
des responsabilités spécifiques qui relèvent
de la ministre du Patrimoine canadien aux
termes de la Partie VII de la Loi sur les
langues officielles (LLO), dépose un rapport
annuel au Parlement sur les questions
relevant de sa mission en matière de
langues officielles.

Le rapport annuel 2006-2007 sur les
langues officielles comprend deux volumes.
Le premier est consacré aux réalisations des
Programmes d’appui aux langues officielles
du ministère du Patrimoine canadien et le
deuxième présente les réalisations des
institutions fédérales désignées, pour la
période du 1er avril 2006 au 31 mars 2007.

Volume 1 : Programmes
d’appui aux langues officielles
La structure des programmes d’appui 
aux langues officielles (PALO) du
ministère du Patrimoine canadien reflète
le double engagement de la Loi sur les
langues officielles (LLO): le développement
et l’épanouissement des minorités
francophones et anglophones du Canada,
d’une part, et la pleine reconnaissance et
l’usage du français et de l’anglais dans la
société canadienne, d’autre part.

Le programme Développement des
communautés de langue officielle
comporte deux volets. Le premier, Vie
communautaire, appuie directement les
communautés de langue officielle. Il aide
également les provinces et territoires à
offrir des services dans la langue de la
minorité et incite les organismes fédéraux 

à appuyer davantage les communautés de
langue officielle. Le second, Éducation dans
la langue de la minorité, aide les provinces
et territoires à offrir l’enseignement dans 
la langue de la minorité ainsi que des
activités d’appui à cet égard. Les bourses 
et postes de moniteurs pour le
perfectionnement de la langue 
maternelle relèvent aussi de ce volet.

Le programme Mise en valeur des langues
officielles comporte également deux volets.
Le volet Promotion de la dualité
linguistique assure le financement des
activités de mise en valeur des deux
langues officielles, notamment celles du
secteur bénévole. Le volet Apprentissage 
de la langue seconde aide les provinces 
et territoires pour l’enseignement de 
la langue seconde, finance des bourses 
et des postes de moniteurs pour le
perfectionnement de la langue seconde. Il
appuie également d’autres activités reliées
à l’apprentissage de la langue seconde.

Outre ses activités de subventions et de
contributions, le Ministère engage des
ressources importantes dans la recherche,
et dans la coordination de l’engagement
fédéral, c’est-à-dire la concertation
interministérielle. L’article 42 de la Loi sur
les langues officielles (LLO) confère à
Patrimoine canadien le mandat de
coordonner la mise en œuvre par les
institutions fédérales de l’engagement du
gouvernement du Canada à favoriser
l’épanouissement des communautés de
langue officielle en situation minoritaire 
et à appuyer leur développement ainsi 
qu’à promouvoir la pleine reconnaissance
et l’usage du français et de l’anglais dans 
la société canadienne.

La Direction générale des Programmes
d’appui aux langues officielles gère les

différents volets et sous-volets des PALO
en collaboration avec les bureaux
régionaux du Ministère.

Volume 2 : Réalisations des
institutions fédérales désignées :
Mise en œuvre de l’article 
41 de la Loi sur les langues
officielles
D’intérêt particulier, le deuxième volume
présente un sommaire des principaux
résultats atteints par les ministères et
organismes fédéraux désignés en vertu
du Cadre de responsabilisation pour la
mise en œuvre des articles 41 et 42 de 
la LLO (partie VII). Les progrès accomplis 
en vue de favoriser l’épanouissement 
des communautés de langue officielle 
en situation minoritaire et d’appuyer leur
développement ainsi que de promouvoir
la pleine reconnaissance et l’usage du
français et de l’anglais dans la société
canadienne sont présentés sous six
grandes catégories d’intervention : 

• sensibilisation à l’interne;

• consultations des communautés 
de langue officielle en situation
minoritaire; 

• communications avec les communautés
de langue officielle en situation
minoritaire; 

• coordination et liaison 
(création de partenariats au projet 
des communautés de langue officielle
en situation minoritaire); 

• financement et prestation de
programmes;  

• reddition de comptes.
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Vie communautaire
Les initiatives appuyées en vertu du volet Vie communautaire
relèvent de quatre sous-volets, soit la collaboration avec le 
secteur communautaire, la collaboration intergouverne mentale
en matière de services dans la langue de la minorité, le Partenariat
interministériel avec les communautés de langue officielle
(PICLO), et Jeunesse Canada au travail. En 2006-2007, le
Ministère y a investi près de 57 millions de dollars.

L’appui financier soutient la création et l’amélioration d’activités
et de services qui contribuent au développement à long terme

des communautés de langue officielle en situation minoritaire.
Parmi les initiatives financées, notons un grand nombre
d’activités communautaires et culturelles offertes par les
organismes du milieu, ainsi que plusieurs services qui relèvent
des gouvernements provinciaux et territoriaux dans des secteurs
clés, tels que la justice, la santé, la culture, le développement
économique et les services municipaux. Le Ministère appuie
également les institutions fédérales dans leurs efforts visant 
à établir des partenariats durables avec les communautés.

Programme Développement des
communautés de langue officielle,
volet Vie communautaire

1LES RÉSULTATS VISÉS :
Contribuer à l’épanouissement des minorités francophones 
et anglophones du Canada et les appuyer dans leurs efforts
visant à améliorer leur capacité de vivre dans leur propre
langue et de participer pleinement à la société canadienne.

Près de deux millions de personnes vivent au sein des communautés de langue officielle
en situation minoritaire réparties dans tout le pays. Patrimoine canadien contribue au
développement et à l’épanouissement de ces communautés. À cette fin, en 2006-2007, 
les PALO ont investi plus de 226 millions de dollars et collaboré avec près de 375 organismes
du milieu, 15 institutions fédérales, ainsi que les 13 provinces et territoires.

2LES MOYENS :
•  Collaboration avec le secteur communautaire pour

soutenir les initiatives et infrastructures de 
développement communautaire;

• Collaboration intergouvernementale afin d’améliorer 
l’offre de services dans la langue de la minorité;

• Partenariat avec diverses institutions fédérales et des
communautés de langue officielle en vue de soutenir 
leur développement;

• Soutien de la mise en œuvre de projets d’emplois pour 
les jeunes.

3LES RÉALISATIONS (EXEMPLES) :
• Dans le cadre de la XIe Conférence ministérielle sur la

francophonie canadienne qui s’est tenue à Ottawa 
le 13 octobre 2006, les ministres responsables de la
francophonie canadienne ont souligné leur intention 
de collaborer afin d’aider les jeunes francophones à 
devenir des chefs de file d’une francophonie moderne 
et dynamique;

• Les Jeux franco-ontariens constituent le plus grand
rassemblement annuel de la jeunesse franco-ontarienne.
Son édition 2006 a attiré plus de 780 participants;

• L’édition 2007 des Rendez-vous de la francophonie a fait
valoir l’apport historique et contemporain des Premières
nations à la construction identitaire des communautés
canadiennes.
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Collaboration avec le secteur
communautaire
Le gouvernement du Canada collabore
depuis plus de trente ans avec les
communautés de langue officielle en
situation minoritaire, soit les anglophones
au Québec et les francophones à l’extérieur
du Québec. Patrimoine canadien verse 
des subventions et des contributions au
secteur communautaire pour aider les
communautés à établir et animer des
espaces de vie dans leur langue, qui
prennent la forme notamment de 
centres communautaires, de radios
communautaires et de théâtres. Quelque
375 organismes dans toutes les régions 
du pays en bénéficient. En 2006-2007, 
le Ministère a consacré 34,5 millions de
dollars à des initiatives d’organismes 
sans but lucratif qui travaillent au
développement des communautés de
langue officielle en situation minoritaire. 

Que ce soit au chapitre de la jeunesse, 
de l’animation et du développement
communautaire, de la culture ou des
communications, l’aide du Ministère
outille les communautés pour qu’elles se
dotent d’infrastructures communautaires,
essentielles à leur vitalité. Son soutien
aux organismes sans but lucratif, combiné
à l’appui offert par d’autres institutions
fédérales et provinciales, témoigne 
d’une ferme volonté de favoriser le
développement des communautés.

Développement communautaire
et animation
Patrimoine canadien a appuyé la
préparation du premier Sommet des
communautés francophones et acadienne,
tenu en juin 2007. Organisé par la
Fédération des communautés francophones
et acadienne du Canada, le Sommet a 
réuni les principaux intervenants de la
francophonie canadienne et leur a permis
de déterminer les enjeux, les priorités et 
les défis sectoriels pour les dix prochaines
années. Le Sommet visait également à
créer un meilleur arrimage entre les

acteurs clés afin d’assurer le dévelop -
pement à long terme des communautés.

Au Québec, le Greater Montreal
Community Development Initiative a 
pour objectif de définir les besoins et les
préoccupations des individus, organisations
et établissements anglophones de la grande
région de Montréal, et de dégager des
avenues de solutions. Puisque les
anglophones de Montréal représentent
76 % de la population anglophone totale
du Québec, les résultats de ce projet 
auront des retombées importantes pour la
communauté anglophone de la province. 

Au Manitoba, la Société historique de
Saint-Boniface travaille à la sauvegarde
de la mémoire collective francophone.
Son projet d’enregistrement de
témoignages d’aînés porte sur tous les
aspects de l’agriculture du Manitoba
français. La Société a donc interviewé 
61 personnes, témoins des racines
agricoles au Manitoba, lesquelles
proviennent de 22 communautés
francophones de la province. Dans 
une perspective plus large, on prévoit
utiliser les histoires relatées aux fins de
développement d’outils pédagogiques 
et promotionnels, notamment par
l’entremise de l’Internet. 

Par ailleurs, à l’approche des Jeux
olympiques et paralympiques d’hiver 
de 2010 à Vancouver, la Fondation
canadienne pour le dialogue des cultures 
et la Fédération des francophones de la
Colombie-Britannique se sont associées,
pour transformer ces occasions en
retombées durables et concrètes pour les
francophones de la Colombie-Britannique
et l’ensemble des collectivités
francophones du Canada. Ces deux
organisations ont signé, en 2006, 
un protocole de collaboration avec 
le Comité d’organisation des Jeux
olympiques et paralympiques d’hiver 
de 2010 à Vancouver (COVAN) pour
assurer la participation, la présence et 
le rayonnement de la francophonie 
du Canada dans la planification,
l’organisation et la présentation des 
Jeux d’hiver de 2010. Celui-ci donne 
suite aux recommandations formulées
dans le rapport du Comité sénatorial
permanent des langues officielles,
Refléter la dualité linguistique lors 
des Jeux olympiques et paralympiques 
d’hiver de 2010 : une occasion en or.

Organisés par la Fondation canadienne
pour le dialogue des cultures, les Rendez-
vous de la francophonie se révèlent 
un événement d’engagement des
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Les Rendez-vous de la Francophonie : JP Leblanc, Véronique Cloutier, Daniel Richer, Véronique Dicaire,
Damien Robitaille.
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communautés francophones dans un
dialogue intercommunautaire de même
qu’avec la communauté majoritaire; ils
valorisent ainsi la dualité linguistique.
Chaque année, pendant deux semaines
au mois de mars, les Rendez-vous de 
la Francophonie font la promotion
d’activités partout au pays rendant
hommage à la culture et à la langue
françaises. Plus particulièrement, les
Rendez-vous de mars 2007 ont mis
l’accent sur l’apport historique et
contemporain des Premières nations 
à la construction identitaire de nos
communautés canadiennes. De plus, 
une édition spéciale de l’émission 
de télévision La Fureur, présentée le 
10 mars 2007, a permis la prestation
d’artistes francophones de la relève grâce
à la participation de l’Ontarien Damien
Robitaille et de J.P. Leblanc, du Nouveau-
Brunswick. Plus de 500 000 spectateurs
ont regardé l’émission. 

Culture
Les défis que posent la formation et la
rétention d’artistes professionnels dans 
les communautés francophones en milieu
minoritaire sont nombreux et complexes.
La formation théâtrale en français retient
entre autres l’attention. L’Association des
théâtres francophones du Canada dirige 
un projet qui, à terme, permettra de
développer l’offre de service de formation
théâtrale en français, plus particulièrement
dans l’Ouest canadien. Cette offre
s’inspirera des infrastructures existantes
dans l’Atlantique et en Ontario. Les
résultats ne se font pas attendre. Déjà, 
à la suite des consultations, le Centre
universitaire de Saint-Boniface, au
Manitoba, et le Campus Saint-Jean à
Edmonton, en Alberta, ont décidé d’offrir
tous deux une majeure en théâtre dès
septembre 2008.

L’Association acadienne des artistes
professionnel.le.s du Nouveau-Brunswick
(AAAPNB) veille à promouvoir et à

défendre les droits et les intérêts des
artistes professionnels de la province 
et travaille à améliorer leur situation
socioéconomique. L’AAAPNB organise
aussi le Gala des prix Éloizes, vitrine
multidisciplinaire qui met en valeur 
la pratique artistique en Acadie.
L’Association est également l’organisme
porteur des États généraux des arts et 
de la culture dans la société acadienne,

qui ont eu lieu à Caraquet en mai 2007.
En préparation pour les États généraux,
six grands chantiers ont été créés en
2006, mobilisant près de 600 personnes
dans un processus de consultation et 
de recherche. Une consultation
panatlantique a aussi fait partie du
processus. Les travaux des chantiers 
ont fait l’objet de débats lors des 
États généraux afin de formuler des

Retombées du projet 
« La diffusion : une voie 
à tracer »

Le projet « La diffusion : une voie à
tracer », financé par les Programmes
d’appui aux langues officielles en
2006-2007, a été déterminant dans
l’évolution du dossier de la diffusion
des arts de la scène au Canada
français. Il a permis au Groupe de
travail sur la diffusion de se doter
d’une planification stratégique de 
la diffusion jusqu’en 2010. Ce groupe
se compose des trois organismes
nationaux, l’Association des théâtres
francophones du Canada, l’Alliance
nationale de l’industrie musicale et 
la Fédération culturelle canadienne-
française, et de trois réseaux de
diffusion régionaux, soit Réseau
Ontario, Réseau atlantique de
diffusion des arts de la scène
(RADARTS) et le Réseau des grands
espaces (région de l’Ouest et du
Nord). Cet exercice a été des plus
bénéfiques pour les acteurs concernés
puisqu’il aura permis de cerner les
principaux enjeux et d’établir les
priorités des actions à entreprendre
collectivement pour améliorer la
situation des diffuseurs et des réseaux
et l’essor des arts de la scène partout
au pays. De plus, grâce à l’outil

d’accompagnement financé par le
projet, une quarantaine de diffuseurs
d’Est en Ouest ont présenté 120
représentations de vingt productions
théâtrales dans une cinquantaine 
de communautés francophones
dispersées dans le pays. Cette mesure
incitative permet d’enregistrer une
progression constante de la popularité
du théâtre auprès des communautés.
La diffusion des arts de la scène
demeure un outil indispensable de
développement des communautés
francophones et acadiennes partout
au pays.

Carole Trottier, coordonnatrice de projets,
Fédération culturelle canadienne-française

TÉMOIGNAGE



recommandations et des pistes d’actions
concrètes pour améliorer le statut des
arts et de la culture dans toutes les
sphères de la société acadienne.

Le projet Arts Services Kit (ASK) a vu 
le jour dans un souci de centraliser 
les ressources offertes aux artistes
anglophones du Québec. Offert sur le
site de l’instigateur du projet, le English-
Language Arts Network (ELAN), ce
répertoire comprend un descriptif des
bailleurs de fonds et des fondations, 
des organismes voués aux arts et des
fournisseurs de services. Cet outil
pratique est appelé à venir en aide à 
la fois aux artistes et aux organisations
qui y sont inscrites, lesquelles peuvent
ainsi élargir leur base de clients ou de
bénéficiaires. En effet, les activités
culturelles et artistiques encouragent 
le développement d’un sens
d’appartenance à la communauté
anglophone en situation minoritaire.

Communications
Les radios communautaires constituent un
moyen d’épanouissement communautaire,
social et culturel pour les communautés, 
de même qu’un outil de regroupement
important pour les membres des
communautés de langue officielle en
situation minoritaire. Chaque nouvelle 
radio en ondes contribue à la consolidation
du réseau des radios communautaires
francophones et des radios
communautaires anglophones 
en situation minoritaire et permet 
de développer des partenariats avec 
des organismes locaux, régionaux 
et nationaux.

Des préparatifs pour la mise en ondes de
trois nouvelles radios communautaires
ont marqué l’année 2006-2007. Deux
radios verront donc le jour au cours de 
la prochaine année en Nouvelle-Écosse
(Halifax-Métro à Halifax et MirAcadie 
à Miramichi) et une radio en 

Colombie-Britannique (Société radio
communautaire de Victoria).

Du côté de la presse écrite, les marchés
francophones font présentement l’objet
d’un mouvement de consolidation et de
développement. En effet, les dernières
statistiques et tendances démographiques
relatives aux communautés francophones
et acadiennes ont poussé l’Association 
de la presse francophone (APF) et ses
membres à identifier de nouvelles
clientèles, dont la jeunesse, les
francophiles, les analphabètes et les
nouveaux immigrants. Les journaux
membres de l’APF permettent aux
communautés francophones en situation
minoritaire de vivre dans leur langue et
dans leur milieu en abordant des enjeux 
et des nouvelles qui les interpellent. 

Jeunesse
L’avenir des minorités francophones
passe par la rétention des jeunes qui
participent aux institutions francophones
de même que par le recrutement et
l’intégration d’autres jeunes d’expression
française. Il s’agit d’un défi de taille étant
donné la prédominance de l’anglais dans

les sphères culturelles, sociales, politiques
et économiques en Amérique du Nord. 

Créé il y a cinq ans, le Fonds Initiatives
jeunesse est administré par trois
organismes : la Fondation des Jeux de
l’Acadie, la Fondation franco-ontarienne,
et Francofonds de l’Ouest et du Nord. 
Le Fonds a permis d’appuyer les efforts
du milieu visant à amener les jeunes à
s’investir dans le développement de leur
communauté d’appartenance dans le but
d’en assurer la vitalité et la pérennité.
Une évaluation de mi-parcours réalisée
durant l’exercice 2006-2007 a permis 
de déceler les pratiques d’excellence et
d’établir des pistes à suivre pour les cinq
prochaines années en vue de cimenter
l’appartenance et l’engagement des
jeunes francophones. Les résultats de
L’évaluation formative et prospective 
du Fonds Initiatives jeunesse (Christine
Dallaire, mars 2007), appuyés sur des
constats de recherche, ont permis de
recenser les attributs qui soutiennent le
renforcement du sentiment d’appartenance
à la langue et la culture et l’accroissement
de la contribution des jeunes. Entre
autres, les activités à succès doivent
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valoriser le français, rejoindre les 
intérêts des jeunes, rassembler les 
jeunes, rapprocher les jeunes et la
communauté et mobiliser des jeunes
avant, pendant et après le projet. Bref, 
les initiatives jeunesse doivent stimuler
l’éveil à la francophonie.

Un exemple de cet éveil à la francophonie
qui rassemble les jeunes et les mobilise
sont les Jeux franco-ontariens organisés
par la Fédération de la jeunesse 
franco-ontarienne (FESFO). Les Jeux
franco-ontariens ont attiré en 2006 plus 
de 780 participants, 111 bénévoles et 
94 animateurs. Tenus depuis 1994, 
les Jeux constituent le plus grand
rassemblement annuel de la jeunesse
franco-ontarienne. Chaque mois de mai, 
un millier de jeunes d’écoles secondaires
franco-ontariennes se rassemblent pour
faire valoir leurs talents dans une
multitude de domaines, dont l’athlétisme
et les sports, les arts visuels, l’improvisation
théâtrale, la chanson et la musique, 
et les arts du cirque. Les Forums
OrganiZZaction sont une autre activité
populaire pilotée par la FESFO. La dernière
édition a rassemblé 525 participants
choisis parmi les 84 écoles secondaires
de langue française en Ontario. Des
formations de deux jours sur des sujets
liés à l’organisation d’activités et au
développement du leadership permettent
ensuite aux jeunes de s’engager dans 
leur milieu, en français.

Afin de renforcer chez les jeunes
francophones le sentiment d’appartenance
à la langue et à la culture françaises, 
la Fédération franco-ténoise a mis sur
pied le Comité Action Jeunesse en vue 
de planifier des activités sur le plan
territorial et national. Il s’agit ici d’un
exemple visant à consolider les liens
entre les jeunes et la communauté.

Ces quelques exemples démontrent
comment l’appui financier de Patrimoine

canadien permet la réalisation d’activités
locales dans divers domaines qui
intéressent les jeunes et dans le cadre
desquelles ils utilisent la langue de 
la minorité sur une base régulière.

Jeunesse Canada au travail
Jeunesse Canada au travail dans les deux
langues officielles subventionne au-delà 
de 800 emplois d’été qui permettent 
à de jeunes Canadiens et Canadiennes
d’acquérir une expérience pratique liée 
à leurs études et d’explorer des
perspectives de carrière dans des
domaines où la maîtrise des deux langues
officielles est requise. Dans le cadre 
de l’axe « Communautés minoritaires
fortes et appuyées par de nombreux
collaborateurs », ces emplois permettent
ainsi aux jeunes de vivre un échange
géographique et d’avoir une meilleure
compréhension des réalités des
communautés de langue officielle en
situation minoritaire. Ils leur permettent
aussi de mettre en pratique leur langue
maternelle ou leur langue seconde, et ce,
au bénéfice du développement de ces
communautés.

Voici des chiffres qui illustrent la
contribution de Jeunesse Canada au
travail à l’objectif du développement des
communautés de langue officielle en
situation minoritaire*.

Travailler dans la première ou la deuxième
langue officielle, dans une communauté
de langue officielle en situation
minoritaire (252 emplois)

Contrer l’exode des communautés de
langue officielle en situation minoritaire
(100 emplois)

Intégrer les jeunes nouveaux arrivants
francophones à la communauté
minoritaire francophone d’accueil 
(53 emplois)

Collaboration intergouverne -
mentale en matière de
services dans la langue 
de la minorité
Par le biais d’ententes à financement
partagé, le Ministère aide les provinces 
et territoires à offrir des services autres 
que l’éducation, dans la langue de la
communauté minoritaire. Ceux-ci
comprennent la santé, l’économie, les
services sociaux et la justice. En 2006-
2007, Patrimoine canadien a fourni 
17,5 millions de dollars à cette fin.

Stratégie, mesure et cohérence
Comme stipulé dans les ententes,
Patrimoine canadien a publié au cours 
de l’exercice un rapport sur les résultats
atteints par le sous-volet de la
Collaboration intergouvernementale 
de ses programmes. La collaboration
intergouvernementale en matière de services
provinciaux et territoriaux dans la langue de
la minorité – Réussites et défis (2003-2007)
a été préparé en collaboration avec le
Réseau inter gouverne mental de la
francophonie canadienne et la Conférence
ministérielle sur la francophonie
canadienne (voir http://www.pch.gc.ca/
progs/lo-ol/ pubs/index_f.cfm). Dans le but
d’informer le public canadien, le rapport
fait état de l’évolution du sous-volet de
la Collaboration intergouvernementale au
cours des dernières années et décrit les
progrès les plus importants accomplis grâce
aux efforts consentis par les partenaires des
divers ordres de gouvernement. Il donne
des exemples d’initiatives structurantes
menées en faveur du développement de
services provinciaux et territoriaux aux
communautés en situation minoritaire. 
Le rapport fait état aussi des défis à relever
pour continuer la progression, car, même 
si bien du chemin a été parcouru, les 
défis demeurent importants et appellent 
un engagement continu de la part 
des partenaires.

*voir la page 23 pour les résultats de Jeunesse Canada au travail qui appuient la mise en valeur de la dualité linguistique



Conférence ministérielle sur 
la francophonie canadienne
Le renforcement de l’identité francophone
au Canada passe d’abord par des actions
ciblées auprès des jeunes francophones 
et francophiles du pays. Voilà le constat
formulé à l’issue des travaux de la XIe

Conférence ministérielle sur la
francophonie canadienne 2006, qui
réunissait les ministres responsables de 
la francophonie des gouvernements
fédéral, provinciaux et territoriaux. Les
ministres responsables de la francophonie
ont souligné leur intention de collaborer

afin d’aider les jeunes francophones du
Canada à devenir des chefs de file d’une
francophonie moderne et dynamique. 

À sa réunion tenue le 13 octobre 2006 
à Ottawa, la Conférence a également
approuvé un nouveau plan stratégique
pour les années 2006-2009. Le plan
comporte trois objectifs : améliorer la
qualité et la quantité des services en
français offerts aux citoyens, contribuer 
au renforcement de la vitalité des
communautés et valoriser la contribution
de la francophonie à la société
canadienne dans son ensemble. 

Le Réseau intergouvernemental de la
francophonie canadienne, composé 
des fonctionnaires qui appuient la
Conférence, a créé en 2007 un site
Internet sur les pratiques exemplaires 
des services en français (www.bonjour-
hello.ca). Le site traite de domaines
comme l’administration de la justice,
l’assemblée législative, le cadre de gestion
administrative, les communications,
l’information sur les communautés et 
les ressources humaines.

Appui au développement 
de l’offre de services dans 
la langue de la minorité
La prestation de services clés de
gouvernements provinciaux et territoriaux
dans les deux langues officielles est
essentielle au développement des
communautés en situation minoritaire.
Durant l’exercice 2006-2007, plusieurs
ententes relatives à l’offre de services 
en français ont été conclues avec les
provinces et territoires. 

En Nouvelle-Écosse, le projet d’adoption
de règlements par l’Office des affaires
acadiennes vient concrétiser la mise 
en œuvre de la Loi sur les services en
français de la province proclamée en
décembre 2004. Ce cadre réglementaire
précise, depuis décembre 2006, les
responsabilités non seulement des
ministères, mais aussi des organismes,
institutions publiques, offices et sociétés
d’État dans la prestation des services en
français. Fait notable, le gouvernement 
de la Nouvelle-Écosse prévoit consulter la
communauté acadienne et francophone de
la province afin d’adopter des règlements
ciblés qui répondent à ses besoins en vue
d’appuyer son développement.

L’Ontario a mis de l’avant durant
l’exercice plusieurs initiatives en matière
de services en français. Parmi celles-ci,
mentionnons un nouveau programme 
qui offre des expériences de travail en
français de huit semaines à de jeunes
Ontariens bilingues au sein de la fonction
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Première rangée de gauche à droite 
(personnes assises)

Nunavut :   M. Louis Tapardjuk, Ministre de la 
Culture, Langues, Aînés & Jeunesse et Ministre 
des Ressources humaines
Alberta : M. Denis Ducharme, Membre de l’Assemblée
législative, Président du Secrétariat francophone
Ontario : Mme Madeleine Meilleur, Ministre des
Services sociaux et communautaires, Ministre
déléguée aux Affaires des personnes handicapées 
de l’Ontario, Ministre déléguée aux Affaires
francophones
Gouvernement du Canada : Madame Josée Verner,
Ministre du Patrimoine canadien, de la Condition
féminine et des Langues officielles et ministre de 
la Francophonie
Québec : M. Benoît Pelletier, Ministre responsable 
des Affaires intergouvernementales canadiennes 
de la Francophonie canadienne de l’Accord sur le
commerce intérieur de la Réforme des institutions
démocratiques et de l’Accès à l’information
Terre-Neuve-et-Labrador : M. John Ottenheimer,
Ministre des Affaires intergouvernementales, 
Ministre responsable des Affaires francophones,
Gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador

2e rangée, de gauche à droite 
(debout)

Colombie-Britannique : M. John van Dongen, 
Ministre d’État des relations intergouvernementales
Île-du-Prince-Édouard : M. Elmer MacFadyen, 
Ministre des Affaires communautaires et culturelles 
et Ministre responsable des Affaires acadiennes 
et francophones
Manitoba : M. Gregory Selinger, Ministre des 
Finances et Ministre responsable des services 
en langue française
Nouvelle-Écosse : M. Chris d’Entremont, Ministre 
de la Santé, Ministre des Affaires acadiennes
Nouveau-Brunswick : M. Hédard Albert, Ministre 
du Bureau des ressources humaines et Ministre
responsable de la Francophonie
Saskatchewan : M. Harry Van Mulligen, 
Ministre des Relations gouvernementales
Territoires du Nord-Ouest : M. Charles Dent, 
Ministre de l’Éducation, de la Culture et de la
Formation, Ministre responsable de la Commission 
des accidents du travail, Ministre responsable de 
la condition de la femme et Ministre responsable 
des langues officielles

Ministres et député lors de la CMFC – Octobre 2006 - Ottawa

Absent
Yukon : M. Glenn Hart, Ministre de la Voirie et des Travaux publics, Ministre des services aux collectivités
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publique de l’Ontario. Les bénéfices sont
mutuels : les jeunes profitent ainsi de
possibilités accrues d’emplois d’été à
l’échelle de la province et la fonction
publique se positionne comme
employeur de choix pour les jeunes
bilingues. Un autre projet cible les
services à la petite enfance et est destiné
aux parents, aux directions des services 
à l’enfance, aux éducateurs et aux autres
intervenants. Le projet vise à améliorer
l’accès à l’information sur les services 
en français offerts aux familles et aux
éducateurs francophones, à accroître 
la participation des intervenants
francophones au développement des
services à la petite enfance, et à assurer
la formation continue des professionnels
en région. Enfin, la mise sur pied d’un
forum francophone sur la planification du
contenu culturel au sein des municipalités 
a pour but d’encourager les municipalités 
à favoriser l’inclusion de la culture et des
arts dans les services qu’elles offrent aux
communautés francophones.

Grâce à un appui financier prévu à
l’Entente Canada-Manitoba relative 
aux services en français, la Coalition
francophone sur la petite enfance s’active 
à développer des programmes et services
qui répondent aux besoins des enfants et
des familles francophones de la province.
En 2006-2007, elle a poursuivi
l’implantation de centres de la petite
enfance et de la famille, actuellement 
au nombre de quatre. Son objectif est
l’établissement de centres dans chacune
des communautés francophones au
Manitoba. On constate déjà une
augmentation du nombre d’enfants
fréquentant des garderies et des
prématernelles françaises. 

L’entente Canada-Alberta relative au
projet du Centre de santé Saint-Thomas
prévoit un appui à l’aménagement de
lieux culturels et d’accueil communautaire
réservés aux activités de la communauté
francophone. Cette résidence pour
personnes âgées et centre communautaire 

de soins de santé primaires offrira dès 
l’été 2007 des services en français aux
aînés francophones et francophiles. 
La population francophone d’Edmonton 
et des communautés avoisinantes pourra
ainsi continuer à vivre et à s’épanouir
dans un milieu qui lui est familier et
propice au développement de sa 
culture et au maintien de sa langue.

L’année 2006-2007 marque la conclusion
de l’Entente Canada-Québec pour les
services en langue anglaise 2006-2007 
à 2008-2009 qui a pour objet la mise 
en œuvre de projets visant à assurer à 
la communauté anglophone du Québec 
un meilleur accès aux services dans leur
langue en matière de santé, de services
sociaux et de justice. Le Plan stratégique
définit les enjeux afférents à chacun 
de ces volets ainsi que les orientations 
à privilégier afin de maintenir et
d’améliorer les services offerts aux
communautés minoritaires anglophones
du Québec. Sur le plan de l’accès aux
services judiciaires, il nécessitera
l’engagement d’intervenants clés tels la
magistrature, les traducteurs et interprètes
juridiques, et les employés du ministère 
de la Justice. Cette entente est la première
depuis l’entente quinquennale qui avait 
pris fin le 31 mars 1999.

Partenariat interministériel
avec les communautés de
langue officielle (PICLO)
Le PICLO est l’une des mesures prises 
par Patrimoine canadien afin de s’assurer
que les institutions fédérales intègrent
davantage à leur clientèle régulière les
communautés de langue officielle en
situation minoritaire, qui ont besoin 
de partenaires en vue de vivre dans 
leur langue et dans leur milieu. 
Les institutions fédérales consultent 
les communautés sur leurs priorités,
formulent une stratégie de financement
au sein de leurs programmes et se
tournent vers Patrimoine canadien pour
un appui financier complémentaire. 
En 2006-2007, plus d’une quinzaine
d’institutions fédérales dans les secteurs 
de la culture, du développement
économique, des ressources humaines, 
de la santé et de l’immigration ont obtenu
4 millions de dollars dans le cadre de cet
appui et y ont investi elles-mêmes plus 
de 6 millions, pour un effet de levier de 
plus de 10 millions au profit des
communautés de langue officielle en
situation minoritaire. En bref, le PICLO
sert de pont entre les communautés de
langue officielle en situation minoritaire
et les ministères et organismes fédéraux,
lesquels sont ainsi davantage sensibilisés
à leur existence et à leurs besoins.

Financement 2006-2007 de tous les partenaires : 16 981 421 $

2 333 701 $6 834 130 $

3 998 166 $

Fonds PCH transférés aux 
ministères et organismes

Investissements des 
partenaires fédéraux

Financement des 
autres partenaires

Partenariat interministériel avec les communautés 
de langue officielle



En 2006-2007, le Ministère a consacré près de 170 millions de
dollars aux initiatives de ce volet qui s’adresse aux francophones
à l’extérieur du Québec et aux anglophones du Québec.

Collaboration intergouvernementale
Patrimoine canadien collabore avec les provinces et les
territoires depuis plus de 35 ans en vue d’offrir aux Canadiens et
Canadiennes d’expression française et anglaise en situation
minoritaire la possibilité de se faire instruire dans leur langue, de
la maternelle au niveau postsecondaire. Le gouvernement fédéral

et le Conseil des ministres de l’Éducation (Canada) signent pour
chaque cycle un protocole d’entente qui établit les paramètres
de la collaboration fédérale-provinciale/territoriale en matière
d’enseignement dans la langue de la minorité et d’enseignement
de la seconde langue officielle. Des ententes bilatérales sont
ensuite conclues avec chaque province et territoire.

Le Ministère a investi plus de 165 millions de dollars pour la mise en
œuvre d’ententes bilatérales fédérales-provinciales/ territoriales
consacrées au maintien et à l’amélioration des programmes

Programme Développement des communautés
de langue officielle, volet Éducation dans la
langue de la  minorité

Le volet Éducation dans la langue de la minorité du programme Développement des

communautés de langue officielle a pour but d’assurer aux membres de ces communautés 

un accès accru à une éducation de qualité dans leur langue, dans leur milieu.
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1LES RÉSULTATS VISÉS :
Offrir aux Canadiens et Canadiennes en situation minoritaire
la possibilité de suivre, dans leur langue, un enseignement 
de qualité comparable à celui qui est offert à la majorité.

2LES MOYENS :
•  Développement et soutien de programmes

d’enseignement dans la langue de la minorité;
•  Promotion auprès des ayants droit de l’enseignement 

du français langue première;
•  Recrutement, formation et perfectionnement 

des enseignants en milieu minoritaire;
•  Enrichissement de la vie culturelle des élèves 

par des activités artistiques;
•  Offre de services pédagogiques visant à améliorer 

les compétences des élèves en langue première;
•  Accès aux études postsecondaires au moyen 

de nouvelles technologies.

3LES RÉALISATIONS (EXEMPLES) :
•  L’Université Simon Fraser, en Colombie-Britannique, offre

depuis janvier 2006 le programme en langue française de
doctorat en leadership éducationnel, le premier du genre 
dans l’Ouest canadien;

•  Dans la province qui a vu naître le premier centre scolaire-
communautaire au pays, soit au Nouveau-Brunswick, des
projets d’agrandissement sont en cours à deux de ses centres
en vue de répondre aux besoins grandissants en matière
notamment de garderies et de services de la petite enfance;

•  L’initiative « Apprentissage jusqu’à l’âge de 18 ans » dans 
les écoles secondaires de langue française de l’Ontario 
vise à réduire le taux de décrochage;

•  Le Consortium national de développement de ressources
pédagogiques en français au collégial contribue à la
production et la diffusion de matériel didactique dans 
les collèges francophones à l’échelle du pays;

•  Le Comité tripartite en éducation, créé en 2006, s’active à
matérialiser les idées soulevées au Sommet des intervenants
et des intervenantes en éducation dans la mise en œuvre 
de l’article 23 en milieu francophone minoritaire.

ÉDUCATION DANS LA LANGUE DE LA MINORITÉ
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d’enseignement réguliers ainsi qu’à 
des stratégies complémentaires. Ces
investissements visent à aider les jeunes
vivant en milieu minoritaire à préserver 
leur langue et leur culture et à les
amener à réaliser leur plein potentiel 
à l’école et dans la société.

Promotion de l’accès 
et de l’intégration
Plusieurs initiatives en matière de
promotion de l’accès et de l’intégration 
ont bénéficié d’un appui financier de
Patrimoine canadien. L’objectif est
d’augmenter le nombre d’élèves ayants
droit fréquentant les écoles primaires, 
de les maintenir dans le système
minoritaire au niveau secondaire.

À titre d’exemple de projets financés, 
le Projet visant l’augmentation de la
participation des ayants droit à l’école
française – Phase II contribuera à faire
passer le taux de participation des ayants
droit au Manitoba de 33 % à 36 % d’ici
la fin de l’année 2008-2009. En parallèle,
la Division scolaire franco-manitobaine,
qui compte 22 écoles, a consulté près 
de 750 personnes afin d’orienter et de
valider sa planification stratégique.
L’année 2006-2007 a servi d’année
préparatoire et la mise en œuvre du 
plan aura lieu entre les années 2007 
et 2012. Les efforts envisagés ciblent
notamment le secteur préscolaire et 
les jeunes familles exogames. L’objectif
est de créer des conditions favorisant

l’accueil et la préparation des enfants 
à l’école française.

Personnel enseignant et services
d’appui à l’enseignement
Les investissements de Patrimoine
canadien dans ce domaine touchent le
recrutement et la formation d’enseignants
et de spécialistes ainsi que l’intégration
de nouvelles technologies.

L’organisme Leading English Education 
and Resource Network (LEARN) contribue 
à rassembler les enseignants afin 
qu’ils puissent partager leurs défis 
et préoccupations dans le milieu
éducationnel anglophone québécois 
et travailler en collaboration avec 
des groupes d’experts. Il soutient 
le gouvernement du Québec et la
communauté pour venir en aide aux
éducateurs de la communauté locale.
Ceux-ci tirent profit du réseautage, 
de la création de partenariats, de la 
mise en commun des expertises et de 
la publication d’outils et de ressources
dans le réseau Internet. LEARN aide à
former les éducateurs et à leur assurer 
un perfectionnement continu.

Par ailleurs, la faculté d’éducation de
l’Université Simon Fraser, en Colombie-
Britannique, offre depuis janvier 2007 
le programme en langue française de
doctorat en leadership éducationnel.
Premier du genre dans l’Ouest canadien,
ce programme vise à bâtir une capacité
de leadership de haut niveau au sein 
de la communauté francophone et
francophile de la Colombie-Britannique
et du Canada. Axé sur la gestion de la
diversité, le programme regroupe des
étudiants en provenance du système
scolaire, de la fonction publique,
d’organismes communautaires et
d’organisations non gouvernementales. 
Il s’agit du volet français d’un programme
en vigueur depuis dix ans à la faculté
d’éducation de l’Université Simon Fraser.

Qualité des programmes 
et enrichissement culturel 
du milieu scolaire
Le financement de Patrimoine canadien
permet d’améliorer ou d’ajouter des
programmes, de rapprocher les écoles 
de la communauté, de tirer parti des
technologies de l’information et des
communications et d’améliorer
l’évaluation des compétences des élèves
pour assurer un meilleur classement. 
On espère ainsi retenir un plus grand
nombre d’ayants droit dans le système
scolaire de la minorité.  

Centres scolaires-
communautaires
L’avenir des communautés de langue
officielle en situation minoritaire passe 
en grande partie par la rétention des
jeunes. Selon de nombreuses études,
beaucoup de jeunes francophones en
situation minoritaire finissent par 
vivre en anglais. Quant aux jeunes 
Anglo-Québécois, beaucoup d’entre eux 
migrent vers des régions où l’usage de
l’anglais est dominant. Si l’école est un 
lieu qui leur permet de préserver leur
langue, aussitôt que les jeunes sortent de
cet environnement, ils n’ont souvent pas
facilement accès à des activités dans leur
langue. Pour conserver et transmettre leur
héritage linguistique et culturel, il importe
que les communautés de langue officielle
en situation minoritaire aient accès à des
milieux de vie qui leur offrent une variété
d’activités et de services dans leur langue.

Depuis leur création dans les provinces 
de l’Atlantique à la fin des années 1970, 
les centres scolaires-communautaires
permettent aux francophones et
anglophones de régions minoritaires
d’avoir accès à une large gamme de
services dans leur langue. Les quelque 
34 centres scolaires-communautaires 
à l’échelle du pays regroupent une 
école  et des locaux pour la prestation 
de services communautaires. Ceux-ci
peuvent comprendre des services

Programme Développement des communautés de langue officielle



préscolaires, l’éducation aux adultes, 
une bibliothèque, une salle de spectacle,
des services de santé, des services à la
famille, une programmation jeunesse, 
etc. Les partenaires scolaires et
communautaires partagent les locaux 
et les équipements et optimisent ainsi 
leurs ressources. 

L’appui de Patrimoine canadien est 
offert sous forme de contributions 
dans le cadre d’ententes à frais partagés
avec les provinces et territoires en
fonction des modalités des volets Vie
communautaire et Éducation dans la
langue de la minorité. Le Ministère peut
contribuer aux frais engagés pour le volet
communautaire de ces projets tandis 

que des provinces et territoires financent
les infrastructures proprement scolaires
relevant directement de leur champ de
compétence en éducation.

Au Nouveau-Brunswick, province
d’origine des premiers centres 
scolaires-communautaires, des projets
d’agrandis sement entamés en 2005 
vont bon train. De fait, le tout premier
centre au pays, celui de Sainte-Anne à
Fredericton, ainsi que le centre Samuel-
de-Champlain à Saint John verront leur
volet communautaire bonifié grâce au
soutien du Ministère. L’agrandissement 
de ces centres permettra de répondre 
aux besoins communautaires
grandissants en matière de garderies 

et de services à la petite enfance, 
et d’espaces voués au développement
socioculturel des communautés
acadiennes et francophones de
Fredericton et de Saint John. 

En Nouvelle-Écosse, une entente signée
entre le gouvernement fédéral et la
province établit un cadre de collaboration
pour appuyer les projets de construction 
et de rénovation des composantes
communautaires dans trois écoles 
de langue française : l’école secondaire 
de Par-en-Bas, l’école acadienne de 
Truro et l’école Beau-Port. Ces projets
visent à répondre aux besoins en 
matière d’enseignement en français 
et de développement des communautés
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acadiennes et francophones des régions
de Tusket, de Truro et d’Arichat. 

Dans l’Ouest canadien, un nouveau
centre scolaire-communautaire
remplacera l’école communautaire
Aurèle-Lemoine, à Saint-Laurent, au
Manitoba. Depuis sa fondation en 1994,
l’école partage ses locaux avec une école
anglophone publique. La construction
d’une école française distincte à Saint-
Laurent viendra répondre aux besoins en
matière d’instruction et d’établissement
de structures et de services pour la
communauté francophone et métisse.

Plus à l’ouest, les espaces scolaires et
communautaires de Saskatoon, en
Saskatchewan, font l’objet de travaux 
de construction et de rénovation. 
Les espaces communautaires du pavillon 
du niveau primaire seront rénovés pour
loger notamment une garderie, des
prématernelles et une pouponnière. 
Au niveau secondaire, le projet vise 
la construction d’espaces scolaires et
d’espaces partagés, tels qu’un gymnase,
une cuisine, une aire commune et un
espace dédié aux arts de la scène. Ces
améliorations permettront de répondre
aux besoins en matière d’enseignement
en français aux niveaux primaire et
secondaire et de services à la communauté
francophone de la région de Saskatoon.

Des projets d’agrandissement ont
également été entamés dans les Territoires
du Nord-Ouest, plus précisément à l’école
Allain St-Cyr à Yellowknife.

En Colombie-Britannique, la nouvelle
école Victor-Brodeur, à Victoria, est à 
la fois un établissement à la fine pointe
qui profitera aux élèves et un lieu de
rassemblement pour les membres de 
la communauté francophone. Il s’agit 
de la seule école de langue française 
dans la région sud de l’île de Vancouver.
Elle relève du Conseil scolaire franco -
phone de la Colombie-Britannique 
qui célébrait en 2006 son dixième
anniversaire. Fait à noter : la

fréquentation des écoles du Conseil
connaît une hausse constante depuis 
cinq ans, passant de 2 930 étudiants 
en 2002-2003 à 3 816 en 2006-2007.

Community Learning Centres
Au Québec, les projets communautaires
prennent la forme d’un Community
Learning Centre lié à chacun des
établissements d’enseignement de langue
anglaise que le gouvernement du Québec
sélectionne. Ces centres permettent 
de fournir une gamme de services et
d’activités afin de répondre aux besoins 
des apprenants, de leurs familles et de la
communauté de langue anglaise dans son
ensemble. La première phase en 2005-2006
et 2006-2007 prévoit la mise sur pied de
quinze centres scolaires-communautaires,
et la seconde phase de 2006-2007 à 2008-
2009 permettra d’étendre le réseau à 
une vingtaine de centres à l’échelle de la
province. Le Learning English Education and
Resource Network (LEARN), un organisme
sans but lucratif œuvrant dans le domaine
de l’éducation, est mandaté de coordonner
le projet. Les Community Learning Centres
sont appelés à devenir les carrefours de
l’éducation et du développement
communautaire dans la communauté
anglophone du Québec. En faisant preuve
de souplesse et de créativité dans leur
façon d’aborder la prestation des services,
les Community Learning Centres seront
adaptés à la réalité et la culture des
communautés qu’ils desservent.

Rapprocher les écoles de 
la communauté
Un projet pilote au Nouveau-Brunswick
laisse entrevoir de nouvelles manières de
travailler pour renforcer les liens entre
l’école et la communauté. « L’école au
cœur de la communauté » vise à changer
la culture organisationnelle dans les cinq
écoles participantes en expérimentant et
en documentant les nouvelles façons de
faire qui ont un impact favorable sur
l’appui de la communauté à l’école, la
construction identitaire des élèves, les

résultats scolaires, le taux de fréquentation
et l’ouverture de l’école à sa communauté.
Ce projet d’une durée de cinq ans est à 
mi-chemin de sa mise en œuvre.

Au Québec, le Collège Dawson est à 
bâtir des locaux pour offrir le programme
technique « Interprétation théâtrale ». 
Le Collège est l’un des deux seuls cégeps
au Québec à offrir un programme de
théâtre en anglais. Le nouveau théâtre 
de 200 places, des locaux pédagogiques
pour les arts de la scène et un atrium
remplaceront les locaux loués hors
campus utilisés jusqu’à présent. Ils
profiteront autant aux étudiants inscrits
au programme qu’à la communauté
anglophone de Montréal qui sera invitée
à assister à certaines productions. 

D’ici 2010, l’Ontario prévoit décerner 
des diplômes à 85 % de ses élèves au
niveau secondaire – une hausse de 14 %
comparée à 2004-2005. Ceci représente
une augmentation de plus de 90 000
diplômés et une réduction de la moitié
du taux de décrocheurs. L’initiative 
« Apprentissage jusqu’à l’âge de 18 ans »,
amorcée dans les écoles de langue
française de l’Ontario, contribuera à
l’atteinte de cet objectif. Il s’agit d’un
programme provincial axé sur la réussite 
de tous les élèves, visant ainsi à
augmenter le taux d’obtention du
diplôme d’études secondaires. Sa mise 
en place dans des écoles secondaires de
langue française à l’échelle de la province
permettra la livraison de cours spécialisés
en classe, de stages d’apprenti ou de
programmes de formation dans un autre
établissement tel un collège, ou en milieu
de travail, afin de permettre aux élèves à
risque de décrocher leur diplôme
d’études secondaires.

Le gouvernement du Canada appuie les
initiatives liées à la mise en œuvre de la
Politique d’aménagement linguistique du
gouvernement de l’Ontario dans le cadre
de l’Entente Canada-Ontario relative à
l’enseignement dans la langue de la
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minorité et à l’enseignement de la seconde
langue officielle — 2005-2006 à 
2008-2009. La Politique d’aménagement
linguistique vise à aider la communauté
francophone de l’Ontario à miser sur 
ses écoles afin de relever les défis de
protéger, transmettre et mettre en 
valeur la culture et la langue françaises. 

Le gouvernement de l’Ontario a tenu 
en octobre 2006 un symposium sur la
Politique d’aménagement linguistique
pour discuter de l’avenir de l’éducation
en langue française en Ontario. Le
symposium réunissait des membres 
du secteur de l’éducation, y compris 
des enseignants, des directions d’écoles
et de conseils scolaires, des représentants
d’organismes francophones de l’Ontario 
et d’autres provinces, et des
fonctionnaires des gouvernements
provinciaux et fédéraux. 

Le Nunavut, quant à lui, est le seul
territoire où la majorité de la population
est inuit et la langue d’usage est
l’inuktitut ou une variante de celle-ci.
C’est ainsi qu’une bonne partie des
élèves de l’école des Trois-Soleils 
– seule école francophone du Nunavut –
provient de familles dont la langue
d’usage à la maison n’est pas le français.
À la lumière de cet enjeu de taille, la
Commission scolaire francophone du
Nunavut a investi beaucoup d’efforts 
et d’énergie pour offrir un éventail
d’activités culturelles visant à renforcer 
la construction identitaire des
francophones du Nunavut. Parmi les
activités entreprises en 2006-2007,
mentionnons la visite d’un conteur qui 
a présenté des légendes et des contes
inuits et autochtones, l’exposition de
villages de la francophonie avec la venue

d’artistes de régions telles que l’Acadie,
Haïti, le Burkina Faso et le Maroc, la
réalisation d’un film et d’une pièce de
théâtre par les élèves et la participation
de la chorale locale aux Choralies
d’Iqaluit. Ces activités se sont déroulées
tant en présence de la communauté
qu’avec sa participation active.

Amélioration de l’accès à 
des études postsecondaires
Ce volet de financement porte sur la
création de nouveaux programmes 
et de nouvelles mesures de transition 
du secondaire au postsecondaire,
l’enseignement à distance et la mise 
en place de nouvelles infrastructures
institutionnelles.

Un projet pancanadien capitalise sur les
investissements dans les langues officielles
dans l’enseignement au niveau collégial. 
Le Consortium national de développement
de ressources pédagogiques en français au
collégial contribue à mettre en commun 
les ressources et les expertises en vue de 
la conception, la production et la diffusion
de matériel didactique dans les collèges
francophones du pays. Il vise à améliorer 
la qualité de l’enseignement offert aux
étudiants inscrits dans les programmes
professionnels, techniques et de métiers
des collèges francophones en milieu
minoritaire. Mis sur pied par le Réseau
des cégeps et des collèges francophones
du Canada, avec la collaboration du
Collège communautaire du Nouveau-
Brunswick, le Consortium regroupe
actuellement huit établissements
d’enseignement collégial francophone
dans neuf provinces canadiennes. 

Appui complémentaire à
l’apprentissage linguistique
Un total de 355 jeunes ont participé à
des programmes d’enrichissement du
français en 2006-2007. Voici quelques
données préliminaires de l’été 2006 à
l’appui des objectifs d’éducation dans 
la langue de la minorité :

•  Destination Clic – 106 jeunes
francophones de milieu minoritaire 
ont enrichi leur français. Destination Clic
est un programme d’enrichissement du
français qui s’adresse spécifiquement aux
francophones de l’extérieur du Québec 
et qui offre aussi la possibilité d’échanger
et de découvrir les réalités des différentes
communautés francophones du Canada.
Les cours sont thématiques et sont
offerts dans quatre établissements, 
soit à l’Université de Moncton, au Centre
linguistique du Collège de Jonquière, à
l’Université du Québec à Trois-Rivières 
et à l’Université d’Ottawa.

•  Accent – 136 jeunes francophones de
partout au Canada ont travaillé dans 
des écoles de la minorité. Accent est un
programme de moniteurs de langues 
qui offre un emploi à temps partiel
permettant d’acquérir de l’expérience 
en classe sous forme d’appui aux
enseignants tout en poursuivant 
ses études dans une autre province. 
Ce programme offre à des jeunes la
possibilité de faire connaître la culture
d’un autre coin du Canada, tout en
découvrant la richesse de leur langue
et de leur culture.

•  Odyssée – 113 jeunes francophones 
et anglophones de partout au Canada
ont travaillé dans des écoles de la
minorité. Odyssée est un programme
de moniteurs de langues qui permet
aux jeunes de découvrir durant neuf
mois une région du Canada en plus
d’acquérir l’expérience d’enseignement à
temps plein. En appuyant le travail des
enseignants, les moniteurs de langues
contribuent à favoriser l’apprentissage
du français langue première ou langue
seconde tout en apportant d’autres
perspectives culturelles.

Collaboration avec le secteur 
non gouvernemental
Au cours de l’exercice 2006-2007, cette
forme de collaboration a permis à huit
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organismes spécialisés en éducation de
piloter diverses activités qui répondent 
à un besoin pressant dans le système
d’éducation de la francophonie
canadienne. En voici quelques exemples :

Créé en mars 2006, le Comité tripartite
en éducation est responsable du suivi 
au Sommet des intervenants et des
intervenantes en éducation dans la mise
en œuvre de l’article 23 de la Charte
canadienne des droits et libertés en 
milieu francophone minoritaire.
Administré par la Fédération nationale
des conseils scolaires francophones, 
le Comité responsable du suivi au
Sommet se veut un forum réunissant des
organismes communautaires de même
que diverses autorités concernées par 
les droits constitutionnels en éducation. 
Il vise à faciliter et à soutenir la mise 
en œuvre du Plan d’action intégré 
adopté par le Sommet. La concertation
de tous les conseils scolaires en milieu
minoritaire francophone, des représentants

des ministères de l’Éducation des
provinces et territoires, des représentants
fédéraux intéressés et des communautés
permet non seulement de mieux cibler
les interventions de chacun, mais aussi
d’augmenter l’impact du financement 
et de l’appui stratégique des différents
bailleurs de fonds du secteur de l’éducation.

La Fédération canadienne des enseignants
et enseignantes a, pour sa part, commandé
et dirigé une recherche qui a permis de
dresser un portrait de la planification des
programmes-cadres scolaires de chaque
province et territoire. Ce portrait général
permettra de suivre le cheminement de
l’élève et de dégager les besoins communs
les plus pressants pour que l’école de
langue française soit mieux en mesure 
de remplir sa mission particulière, soit le
maintien et le perfectionnement des
compétences en français ainsi que le
développement du patrimoine et de la
culture. Les enseignants seront mieux
outillés pour s’acquitter de leur tâche

d’agents de reproduction de modèles
sociaux francophones, ce qui, à plus long
terme, permettra d’accroître le sentiment
d’appartenance du personnel enseignant
et des élèves à la communauté franco -
phone et favorisera la fréquentation 
et la rétention dans les écoles de 
langue française.

Créé en 1995, le Réseau des cégeps et
des collèges francophones du Canada
(RCCFC) soutient le développement 
de l’enseignement collégial en français 
au Canada, y compris au Québec. Le
renouvellement sur trois ans des projets
de collaboration interprovinciale entre les
établissements du Réseau a permis
d’établir des liens concrets entre les
établissements francophones et un
transfert d’expertises pouvant bénéficier
tant aux petits établissements qu’aux
plus grands et ainsi offrir un niveau
d’enseignement de qualité supérieure. 
La mise en place de partenariats entre 
les membres mène à différents services
et ressources utiles aux communautés 
et aux établissements. Les projets du
RCCFC contribuent à la consolidation
d’un réseau d’établissements qui
permettent aux jeunes francophones
d’étudier dans leur langue.

L’Association des universités de la
francophonie canadienne (AUFC)
contribue à appuyer la recherche 
portant sur la francophonie en situation
minoritaire. Dans ce contexte, il en a
découlé un document sur l’apport
historique, socio-économique et culturel
des universités auprès des communautés
francophones en situation minoritaire,
document intitulé « La vitalité des
universités de la francophonie
canadienne ». La recherche au sein 
des universités favorise des actions
structurantes qui permettront à ces
établissements francophones de
s’engager davantage dans leur milieu
respectif et de contribuer à la vitalité 
de ces communautés.

1. Cégep de Chicoutimi et La Cité
collégiale

« Partenariat entre les centres de
ressources pour les enseignants »

2. Société éducative de l’Île-du-
Prince-Édouard et Collège
communautaire du Nouveau-
Brunswick–Campbellton

« Approches des études dirigées
comme principal mode
d’apprentissage »

3. Collège Éducacentre et Fédération
franco-TéNOise, Service
d’orientation et de formation 
des adultes du Yukon (SOFA),
Conseil de développement
économique TNO, Commission
scolaire de division TNO

« Création d’un modèle d’éducation
postsecondaire crédité ou non
dispensée en français au TNO »

4. Collège communautaire du
Nouveau-Brunswick – Dieppe 
et Cégep André-Laurendeau

« Échange Dieppe – Laurendeau
pour le personnel enseignant et le
personnel de gestion du domaine
de la logistique et du transport, de
la distribution et manutention »

5. Collège Shawinigan et Centre
d’excellence en sciences agricoles
et biotechnologiques (CESAB),
Nouveau-Brunswick

« Partage d’expertises pour les
programmes de formation en
biotechnologie »

PROJETS DE COLLABORATION
2006–2007 DU RCCFC
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Le volet Promotion de la dualité linguistique
Le volet Promotion de la dualité linguistique du programme 
Mise en valeur des langues officielles a pour but d’augmenter 
la proportion de Canadiens et de Canadiennes qui
approfondissent leur appréciation des bénéfices réels 
qu’ils tirent de la dualité linguistique.

En 2006-2007, le Ministère a versé 4 millions de dollars 
aux initiatives de ce volet.

Appréciation et rapprochement
Les activités financées en vertu de ce sous-volet contribuent à
rehausser l’appréciation qu’ont les Canadiens et Canadiennes

de la valeur de la dualité linguistique. Elles servent également 
à promouvoir un rapprochement entre francophones et
anglophones, à faire apprécier la langue française et à mettre 
en lumière le contexte culturel francophone au Canada. Durant
l’exercice, 26 projets ont été appuyés pour un montant de 
3,8 millions de dollars.

Canadian Parents for French est un organisme pancanadien 
qui fêtait son trentième anniversaire en 2007. Il a été fondé 
par des parents qui désiraient s’assurer que les enfants ont
l’occasion de devenir bilingues au sein du système scolaire au
Canada. Le lancement de son Early Childhood Activity Book
marque l’exercice 2006-2007. Il s’agit d’un manuel d’exercices

Le programme Mise en valeur des langues
officielles, volet Promotion de la 
dualité linguistique

En 2006-2007, Patrimoine canadien a investi près de 118 millions de dollars afin d’amener 

la population canadienne à avoir une meilleure compréhension et appréciation des

bénéfices de la dualité linguistique et afin d’encourager les jeunes à apprendre et à

perfectionner leur seconde langue officielle.
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1LES RÉSULTATS VISÉS :
Promouvoir une meilleure compréhension et appréciation
des bénéfices de la dualité linguistique au Canada et la
pleine reconnaissance du français et de l’anglais dans la
société canadienne.

2LES MOYENS :
•  Collaboration avec des organisations vouées à la

promotion de la dualité linguistique;
•  Appui à l’interprétation et à la traduction auprès

d’organismes non gouvernementaux qui souhaitent 
offrir leurs services dans les deux langues officielles;

•  Appui à l’innovation en vue de mettre en commun 
des pratiques modèles.

3LES RÉALISATIONS (EXEMPLES) :
•  L’organisme pancanadien Canadian Parents for French a

lancé son Early Childhood Activity Book visant à susciter
l’intérêt envers le français chez les enfants anglophones
d’âge préscolaire et leurs parents;

•  L’Ordre des enseignantes et des enseignants de l’Ontario 
a accru le nombre de postes bilingues au sein de sa
permanence dans le but d’améliorer l’offre de services en
français et ainsi mieux servir ses membres francophones;

•  Le Festival de films YoungCuts a pour la première fois 
en 2006 ajouté un volet francophone à cet événement
annuel. Le jury a évalué plus de 50 films de langue
française.

PROMOTION DE LA DUALITÉ LINGUISTIQUE
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destiné aux enfants anglophones d’âge
préscolaire pour les familiariser avec la
langue française. Figurent également à
l’intention des parents des réponses aux
questions les plus courantes en ce qui
concerne l’éducation en français langue
seconde. Le but de ce manuel qui
présente les avantages du bilinguisme 
est de susciter l’intérêt envers le 
français chez les parents et les enfants 
et ultimement de les motiver à choisir 
un programme d’immersion ou des cours
de français de base.

Capacité bilingue
Le financement octroyé par l’entremise
du sous-volet Capacité bilingue permet

aux bénéficiaires admissibles d’accroître
leur capacité de mener des activités en
français et en anglais et de partager 
leurs meilleures pratiques à cet égard.

Dans sa volonté de bonifier l’offre de
services en français pour ses membres 
et la communauté francophone en
général, l’Ordre des enseignantes et des
enseignants de l’Ontario s’est doté d’un
plan d’amélioration des services en
français, dont un volet touche les
ressources humaines. L’augmentation 
du nombre de postes bilingues au sein 
de la permanence de l’Ordre, lequel
compte plus de 200 000 membres à
l’échelle de la province, permettra
d’accroître le degré de satisfaction de ses

membres francophones. Les partenaires
bénéficieront aussi de cette initiative.
L’étude de cas décrivant le contexte, les
enjeux, les objectifs et le processus de
mise en place peut être consultée sur 
le site Web de l’Ordre et peut aider
d’autres organismes qui auraient des
intentions semblables.

Dans un autre domaine, le jury du
Festival de films YoungCuts 2006 a 
évalué plus de 50 films de langue
française. Le Festival, tenu en août, 
a présenté les trois films jugés les
meilleurs. En ajoutant pour la première
fois en 2006 une dimension francophone
à cet événement annuel, le Festival
rapproche les jeunes cinéastes des deux



langues officielles et encourage les jeunes
cinéastes francophones.

Grâce à des contributions s’élevant à 
216 000 $, 45 organismes bénévoles 
ont pu offrir des services d’interprétation
dans le cadre de conférences et faire
traduire des documents au bénéfice 
du grand public. La Fondation canadienne
de l’arbre, par exemple, a pu offrir des
services de traduction simultanée à
l’occasion de la 7e Conférence canadienne
sur la forêt urbaine, tenue à Québec en
octobre 2006. Plus de 260 participants
provenant d’une vingtaine de pays, dont 
le Canada, la France, l’Allemagne et les
États-Unis, y ont assisté.

En bref, cette forme de financement
permet d’augmenter l’accès des
Canadiens aux services dans les deux
langues officielles des organismes des
secteurs non gouvernementaux.

Sur le plan municipal, Patrimoine
canadien a continué d’appuyer la Ville
d’Ottawa pour livrer, entre autres, le
projet Aide aux entreprises. Ce projet 
a pour but d’encourager les commerces
de la région de la capitale nationale 
à offrir leurs services dans les deux 
langues officielles. Il est dirigé par la 
Ville d’Ottawa et coordonné par le
Regroupement des gens d’affaires de 

la capitale nationale qui compte au
nombre de ses partenaires l’Association
du tourisme d’Ottawa, l’Association des
Hôtels d’Ottawa-Gatineau et d’autres
associations d’affaires régionales. Au mois
d’octobre 2006, le Regroupement des
gens d’affaires de la capitale nationale, 
en collaboration avec les partenaires, a
tenu une activité de promotion. Plus de
75 invités de la communauté des gens
d’affaires ont assisté à cette activité 
qui a bénéficié d’une bonne couverture
médiatique. On y a présenté divers
avantages de l’offre de services dans 
les deux langues officielles.

Vers une organisation bilingue
Ce guide en ligne fait état des avantages
d’offrir des services en français et en anglais
et se veut une source d’outils pratiques
pour aider les organisations dans la mise en
place d’un environnement bilingue. Le site
Web donne aussi accès à des pratiques
exemplaires de plusieurs associations
canadiennes et à des liens vers de multiples
ressources utiles.

http://www.pch.gc.ca/guide/
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•  Plan d’action

•  Partage des responsabilités

•  Contrôle et évaluation

•  Politique linguistique

•  Postes bilingues

•  Rédaction bilingue

•  Mise en page bilingue 

•  Tenue de réunions et
téléconférences bilingues

•  Listes de vérification pour la
traduction et l’interprétation

•  Liste de vérification pour la
formation linguistique

•  Pratique des compétences 
dans la langue seconde

EXEMPLES D’OUTILS
TÉLÉCHARGEABLES 
SUR LE SITE VERS UNE
ORGANISATION BILINGUE

Lancement du site internet « Raconte-moi Ottawa » (http://racontemoiottawa.com), Ville d’Ottawa, 
mars 2007



L’apprentissage de la langue seconde repose sur les cours de
français et d’anglais de base, les cours intensifs, ainsi que les
programmes d’immersion française.

Collaboration intergouvernementale
Depuis plus de trente-cinq ans, le gouvernement fédéral appuie
financièrement l’enseignement dans la langue de la minorité et

l’enseignement de la seconde langue officielle. Le gouvernement
fédéral et le Conseil des ministres de l’Éducation (Canada)
signent un protocole d’entente qui établit les paramètres
entourant la collaboration fédérale-provinciale/ territoriale à 
cet égard. Des ententes bilatérales sont ensuite conclues avec 
les provinces et les territoires. En 2006-2007, le Ministère a
consacré plus de 90 millions de dollars aux ententes fédérales-

Programme Mise en valeur des langues
officielles, volet Apprentissage de 
la langue seconde

Le volet Apprentissage de la langue seconde du programme Mise en valeur des 

langues officielles a pour but d’assurer qu’une proportion accrue de Canadiens 

et de Canadiennes ont une connaissance pratique des deux langues officielles.

En 2006-2007, le Ministère a consacré près de 114 millions de dollars aux 

initiatives de ce volet.
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1LES RÉSULTATS VISÉS :
Promouvoir une connaissance pratique des deux 
langues officielles.

2LES MOYENS :
•  Soutien et encadrement des programmes

d’enseignement;
•  Développement de programmes d’enseignement 

de langue seconde, y compris des approches
novatrices;

•  Formation et perfectionnement des enseignants;
•  Accès à diverses activités d’enrichissement culturel;
•  Poursuite de l’apprentissage au postsecondaire.

3LES RÉALISATIONS (EXEMPLES) :
•  À Terre-Neuve-et-Labrador, province pionnière dans l’offre

du programme de français intensif, 1 263 élèves de 6e

année étaient inscrits à ce programme en 2006-2007, 
soit une hausse de 17 % par rapport à l’année précédente;

•  Douze écoles primaires du Yukon appliquent la méthode
de l’approche gestuelle dans leurs classes d’immersion et
leurs cours intensifs, faisant appel au théâtre, à la danse 
et à la musique;

•  L’initiative de la Colombie-Britannique « Community
within a Community » amène des écoles de niveau
primaire et secondaire à mettre en commun leurs
ressources;

•  Grâce à son projet English Day by Day, la Société pour 
la promotion de l’enseignement de l’anglais langue
seconde au Québec (SPEAQ) aide les enseignants 
d’anglais langue seconde à intégrer à leur cours de
nouveaux éléments d’apprentissage;

•  L’Association canadienne des professeurs de langue
seconde (ACPLS) anime une réflexion sur l’uniformisation
des méthodes d’évaluation des compétences linguistiques.

APPRENTISSAGE DE LA LANGUE SECONDE



provinciales/territoriales relatives à
l’apprentissage de la langue seconde.

Amélioration des programmes 
de base en langue seconde
Les activités financées dans ce domaine
touchent principalement l’enrichissement
des programmes de base, l’amélioration
de la capacité pédagogique et la
modernisation des méthodes
d’enseignement. En 2006-2007, on
recense plusieurs initiatives intéressantes
visant à améliorer les programmes de
base en langue seconde.

Terre-Neuve-et-Labrador a été une
pionnière dans l’offre du programme 
de français intensif, lequel consacre à
l’enseignement du français langue
seconde de trois à quatre fois plus
d’heures qu’il n’est prévu dans la formule
« anglais de base ». Son programme,
lancé à la fin des années 1990, a fait
l’objet d’un projet de recherche de trois
ans menant à des conclusions favorables.
Le succès du programme est tel qu’il est
maintenant utilisé dans huit provinces 
et deux territoires. En 2006-2007, 
1 263 élèves de Terre-Neuve-et-Labrador
y étaient inscrits, représentant 23 % 
des élèves de 6e année de la province. 

Il s’agit d’une hausse de 17 % par rapport
à 2005-2006.

La province voisine, la Nouvelle-Écosse, 
a ajouté en 2006-2007 deux nouvelles
classes de français de base intensif, pour
un total de six. Un plan d’action a aussi
été élaboré en collaboration avec les
conseillers dans chaque conseil scolaire
de la province afin d’envisager différentes
façons d’atteindre l’objectif fédéral 
de doubler la proportion de diplômés 
des écoles secondaires ayant une
connaissance fonctionnelle de leur

deuxième langue officielle. La Nouvelle-
Écosse a également offert pour la
première fois un certificat aux finissants 
du programme de français intégré. Il a 
été remis aux 243 élèves qui ont suivi 
un cours de langue française et un cours
de sciences humaines en français
pendant six ans au niveau secondaire.

Au Nouveau-Brunswick, le projet pilote
de français intensif a pris fin en juin
2007. Il s’est avéré un franc succès : en
général, les élèves ont atteint l’objectif,
soit un niveau de communication
spontanée à l’oral. De plus, ils ont réussi 
à améliorer leurs habiletés en lecture et
en écriture à un niveau qu’il n’était pas
possible d’atteindre avec le programme
de base traditionnel. La mise sur pied 
du programme à plus grande échelle est
maintenant à l’étude. Pour 2007-2008,
les écoles qui le désirent ont le droit
d’offrir le programme et il y aura un total
de 86 classes de français de base intensif,
en 5e année. Étant donné que le
Nouveau-Brunswick est une province
officiellement bilingue, le gouvernement
du Nouveau-Brunswick vise qu’au moins
70 % des finissants soient capables de
communiquer à l’oral dans leur deuxième
langue officielle au niveau intermédiaire
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•  Un programme de base signifie
l’enseignement de la langue 
seconde comme matière, 
d’une durée déterminée en 
minutes par semaine ou par 
cycle. Ce programme peut être 
« enrichi » ou « de base intensive »
lorsqu’il est destiné à fournir une 
plus grande exposition à la langue
seconde que le programme de base,
en utilisant la langue seconde pour
enseigner une autre matière, mais
moins que l’immersion.

•  Le français intensif est défini
comme l’enseignement intense du
français, pendant environ 70 % de 
la journée scolaire, pour une période
concentrée de cinq mois, à la fin 
du cycle primaire (5e ou 6e année), 
en maintenant le programme de
français de base non intensif les 
cinq autres mois de l’année.

•  Un programme d’immersion utilise
le français pour enseigner d’autres
matières, durant toute la journée 
ou une partie de la journée de classe.



LANGUES OFFICIELLES Rapport annuel 2006-2007 : Volume 120

Le programme Mise en valeur des langues officielles 

ou plus, c’est-à-dire qu’ils soient en
mesure d’assurer des échanges routiniers
dans des contextes variés.

L’Ontario fait ses premières armes en
matière de programme de français
intensif. Grâce à une contribution de 
trois ans accordée en 2006-2007 par
Patrimoine canadien, quatre conseils
scolaires se préparent à mettre sur pied
un tel programme dès septembre 2007.
Les élèves prendront part à ce
programme en 5e ou en 6e année.

Au Nunavut, après deux ans de
préparation et de consultation auprès 
des parents, l’école Aqsarviit Ilinniarvik, 
à Iqaluit, offre depuis septembre 2006 le
programme ouvert à tous. Le succès de
cette première année de français intensif
a été tel que l’école offrira en septembre
2007 deux niveaux d’enseignement de
français intensif à Iqaluit. Parallèlement,
l’école et le ministère de l’Éducation 
du Nunavut étudient la faisabilité
d’implanter un programme d’inuktitut
intensif dans un proche avenir. 
Une consultante en pédagogie de
l’enseignement par l’approche gestuelle 
a animé des ateliers à l’intention des
enseignants de français langue seconde,
mais aussi des enseignants d’anglais et
d’inuktitut langue première. 

L’école primaire Holy Family, à
Whitehorse, offre pour la deuxième
année consécutive le programme de
français intensif. Au total, 27 élèves 
ont participé en 2006, soit cinq élèves 
de plus qu’en 2005. Il est de fait question
d’étendre le programme à d’autres
écoles. Par ailleurs, la méthode de
l’approche gestuelle est appliquée dans
les classes d’immersion et les cours
intensifs de français de base de 12 écoles
primaires du Yukon. C’est ainsi que les
élèves utilisent les gestes dans le cadre
de pièces de théâtre, de danses et de
morceaux de musique pour interpréter

les nouveaux mots appris, pour accélérer
leur acquisition du français. 

En Colombie-Britannique, un projet
novateur de vidéoconférence rassemble
les élèves de 9e année de deux écoles 
du district d’Abbotsford qui reçoivent
simultanément leur enseignement 
du français. On y intègre l’approche
gestuelle comme moyen visuel et
kinesthésique pour améliorer les
aptitudes linguistiques.

Relance des programmes
d’immersion française
L’objectif des initiatives dans ce domaine
consiste à augmenter le nombre d’élèves
inscrits aux programmes d’immersion 
et à leur faire vivre des expériences de
communication authentiques en français.

Les programmes d’immersion
connaissent depuis quelques années 
une popularité grandissante. Dans les
provinces de l’Atlantique, 25 % en
moyenne de la population scolaire
anglophone du Nouveau-Brunswick y 
est inscrite. À Terre-Neuve-et-Labrador, 
le taux d’inscription a augmenté de 
5,9 % depuis un an, et a fait un bond 
de 46 % depuis 2000-2001. Quant à la
Nouvelle-Écosse, elle vient d’implanter 
le programme d’Intervention préventive
en lecture-écriture dans tous les conseils
scolaires de la province où on offre le
programme d’immersion précoce. Il en
résulte que les inscriptions en immersion
française en Nouvelle-Écosse ont
augmenté de 3 % dans les trois dernières
années malgré une baisse de 6 % de
l’effectif scolaire total de la province
pendant la même période.

Grâce à diverses initiatives, la Colombie-
Britannique a vu son taux de
participation aux programmes
d’immersion augmenter de 4 % durant
l’exercice et de 24 % depuis cinq ans.
Parmi ces initiatives, mentionnons le

projet pilote « Community within a
Community » : des écoles de niveau
primaire et secondaire du district de
Burnaby mettent en commun leurs
ressources, engagent des conférenciers,
organisent des événements spéciaux 
et prennent part à des discussions
interactives avec des participants du
Québec et de l’Atlantique. 

Au Yukon, l’école primaire d’immersion
française de Whitehorse offre le
programme « Lecture guidée ». Ce projet
pilote, qui en est à sa première année,
s’adresse aux élèves de la première à la
quatrième année. Quelque 190 élèves se
réunissent en petits groupes dirigés par 
un enseignant pour apprendre ensemble 
à lire et à parler. On cherche ainsi à
améliorer leur compréhension du
français, à enrichir leur vocabulaire et
ultimement à accroître les chances 
qu’ils demeurent dans le programme
d’immersion française. 

Recrutement et formation 
des enseignants
Les initiatives appuyées visent notamment
à faciliter le recrutement d’enseignants de
langue seconde, de même qu’à améliorer
les compétences linguistiques des
enseignants, actuels et futurs.

Quelques progrès mesurables :
augmentation des inscriptions 
en immersion : 

•  Terre-Neuve et Labrador : 5,9 %
depuis un an, 46 % depuis 
2000-2001;

•  Nouvelle-Écosse : 3 % depuis 
trois ans, malgré une baisse de
l’effectif scolaire total;

•  Colombie-Britannique : 4 % 
en 2006-2007, 24 % depuis 
cinq ans.



Dans cette optique, une mesure
privilégiée à l’échelle du pays dans le
cadre des ententes bilatérales avec les
provinces et territoires est l’octroi de
bourses d’études aux enseignants de
langue seconde en vue d’une formation
durant l’été ou de stages dans le milieu
de la langue enseignée. 

En tout, 40 enseignants de français du
Nouveau-Brunswick, 31 enseignants 
de Terre-Neuve-et-Labrador et 
43 enseignants de la Nouvelle-Écosse 
se sont prévalus de bourses leur permettant
d’étudier en milieu francophone durant
l’été. La Nouvelle-Écosse a également
instauré un programme de mentorat 
pour les enseignants de français de base
des niveaux 7 à 9.

Au Québec, en vue de combler la pénurie
d’enseignants d’anglais langue seconde,
des bourses d’études ont été accordées 
à environ 200 personnes pour qu’elles
puissent suivre des cours de didactique
d’anglais langue seconde. Ces bourses
ciblaient les enseignants de ce domaine,
mais également les étudiants engagés
dans un programme d’enseignement
autre que l’anglais langue seconde. 
Aussi, 12 bourses d’études furent
accordées à l’été 2006 pour favoriser 
la participation d’enseignants et
d’étudiants en enseignement à des 
stages d’immersion en anglais. 

En Colombie-Britannique, une webémission
s’adressant aux enseignants de français du
niveau primaire a attiré 62 participants
de la région de la vallée du Bas-Fraser. 
Les présentations de cette activité de
perfectionnement sont archivées aux 
fins de consultation. Une autre activité
utilisant les technologies de l’information,
le cours virtuel « Éducation Gramligne »,
est en voie de préparation et devrait être
offert sous forme de cours pilote dès
septembre 2007. Élaboré en collaboration
avec la University of British Columbia et

l’Université Simon Fraser, ce cours 
vise à améliorer les compétences des
enseignants des classes d’immersion 
et des cours de français de base.

Poursuite de l’apprentissage 
au postsecondaire
Ces activités comprennent les incitatifs à
poursuivre l’apprentissage de la seconde
langue officielle au postsecondaire ainsi
que l’introduction de programmes
postsecondaires en français dans les
provinces anglophones.

À Terre-Neuve-et-Labrador, 47 étudiants
ont suivi en 2006-2007 le programme
d’immersion de l’Institut Frecker de la
Memorial University, à Saint-Pierre-et-
Miquelon. De plus, 29 étudiants ont pris
part au programme de bourses en vue de
fréquenter un établissement de langue
française durant l’année universitaire.
Nouveau cette année, le Oral Language

Proficiency Certificate, remis par la
Acadia University, cible les enseignants
de français langue seconde, actuels ou
futurs, de la Nouvelle-Écosse qui désirent
se perfectionner en français.

Comme mesure favorisant la qualité 
de l’enseignement de l’anglais au
postsecondaire, le Québec s’est engagé
dans un vaste programme de production
de matériel didactique en anglais. Des
services d’accompagnement aux auteurs
contribuent à la conception et à la mise
au point de ressources adaptées aux
besoins des collèges anglophones du
Québec. Les auteurs sont pour la
majorité des enseignants de collèges
anglophones. Le matériel diffusé 
sera profitable à leurs collègues, aux
enseignants d’anglais langue seconde 
des collèges francophones et aux élèves
de ces programmes.
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Le CECRL définit la compétence

langagière en fonction de trois grands

niveaux de performance langagière :

utilisateur élémentaire, utilisateur

indépendant et utilisateur

expérimenté. Ces échelons sont

ensuite fractionnés en six niveaux 

de performance langagière en fonction

desquels les progrès réalisés dans

l’apprentissage d’une langue peuvent

être mesurés. Chaque niveau peut

ensuite être fractionné de nouveau 

en sous-niveaux de façon à ce que 

les besoins locaux soient pris en

compte, tout en continuant 

d’adhérer au système commun.

Le PEL est un outil pédagogique 

utilisé par les apprenants afin de 

faire le point sur leur compétence

dans toutes les langues apprises. 

Cet outil leur permet de réfléchir 

sur leurs apprentissages langagiers 

et leurs expériences culturelles afin 

de mieux les planifier et les mesurer.

Les niveaux du CECRL sont partie

intégrante de l’utilisation du PEL, 

car ils constituent la base de 

l’auto-évaluation.

CADRE EUROPÉEN 
COMMUN DE RÉFÉRENCE 
POUR LES LANGUES

LE PORTFOLIO EUROPÉEN 
DES LANGUES
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Collaboration avec le secteur
non gouvernemental
Ce secteur vise à accroître la production
et la diffusion de connaissances, de
méthodes et d’outils afin de soutenir
l’enseignement de la langue seconde.
L’appui accordé par Patrimoine canadien
vise à soutenir l’objectif du gouvernement
fédéral d’augmenter le nombre de diplômés
du niveau secondaire qui possèdent 
une connaissance fonctionnelle de leur
langue seconde.

Évaluation des compétences
linguistiques
Vouée à l’essor de l’enseignement des
langues secondes dans tout le Canada,
l’Association canadienne des professeurs
de langue seconde a soutenu une
réflexion sur l’adoption d’une méthode
uniforme d’évaluation des compétences
linguistiques. L’Association a donc
coordonné et animé des ateliers afin de

susciter un dialogue entre responsables
provinciaux et territoriaux ainsi qu’entre
enseignants. Plus particulièrement, les
rencontres avaient pour but de renseigner
les participants sur le Cadre européen
commun de référence pour les langues
ainsi que sur le Portfolio européen des
langues, et susciter un intérêt pour
l’utilisation de ces outils au Canada. 
Le projet a permis de sensibiliser un
grand nombre d’intervenants du 
milieu de l’éducation et de décideurs 
à ces méthodes novatrices liées à
l’enseignement des langues secondes.

Appui aux professeurs 
de langue seconde
La Société pour la promotion de
l’enseignement de l’anglais langue
seconde au Québec a, pour sa part, mis
au point le projet English Day by Day
à l’intention des enseignants d’anglais
langue seconde. Il s’agit de deux
calendriers distincts s’adressant aux

enseignants des niveaux primaire et
secondaire. Ce matériel pédagogique
permet aux enseignants d’intégrer
chaque jour à leur cours un nouvel
élément, par exemple une expression 
à pratiquer au cours de la journée, 
une référence à une dimension culturelle,
un jeu à faire en classe ou à la maison.
L’organisation a à cœur d’aider les
nouveaux enseignants qui n’ont pas
toujours le temps, en leur offrant les
ressources et l’expérience nécessaires
pour développer leurs propres outils 
de travail.

Les ressources pédagogiques étant rares
et difficiles d’accès, l’Association
canadienne des professeurs de langues
secondes (ACPLS) maintient le portail
LangCanada.ca, un guichet unique sur
Internet qui met à la disposition des
enseignants, apprenants et chercheurs plus
de 3 000 ressources sur l’enseignement 
et l’apprentissage d’une seconde langue

Langue de Langue
Catégories la minorité seconde Total

# $ # $ # $

Études et 
recherches 2 303 279 1 142 800 3 4 46 079

Réseautage et 
perfectionnement
linguistique 6 661 000 6 661 000

Outils 
pédagogiques 2 310 000 3 406 000 5 716 000

Diffusion 
d’information 3 191 500 4 86 750 7 278 250

Total 13 1 465 779 8 635 550 21 2 101 329

COLLABORATION AVEC LE SECTEUR NON GOUVERNEMENTAL
Dépenses 2006-2007



officielle et permet l’accès rapide à plus 
de 500 établissements d’enseignement. 
La technologie est une méthode efficace 
en vue de diffuser les renseignements en
matière de pratiques innovatrices et de
programmes d’appui aux langues.

Appui complémentaire à
l’apprentissage linguistique

Voici des données préliminaires à 
l’appui des objectifs d’apprentissage 
de la langue seconde :

•  Explore – 7 696 jeunes ont eu
l’occasion d’apprendre leur langue
seconde, soit 4 567 jeunes anglophones
ont eu l’occasion d’apprendre le
français et 3 129 jeunes francophones 
ont eu l’occasion d’apprendre l’anglais
comme langue seconde.

Explore est essentiellement le programme
de bourses d’été de langue seconde. 
Il invite les jeunes Canadiens et
Canadiennes à apprendre leur langue
seconde dans une région du Canada 

autre que celle qu’ils habitent pendant 
une période de cinq semaines.

•  Accent* – En 2006, 494 jeunes ont
travaillé à temps partiel comme
moniteurs de langue seconde, soit 
414 moniteurs de français langue
seconde et 80 moniteurs d’anglais 
langue seconde.

•  Odyssée* – 304 jeunes ont travaillé à
temps plein comme moniteurs de langue
seconde, soit 214 moniteurs de français
langue seconde et 90 moniteurs d’anglais
langue seconde.

Jeunesse Canada au travail 
en bref
Cette initiative de Patrimoine canadien
s’inscrit dans la Stratégie emploi jeunesse
du gouvernement du Canada. Jeunesse
Canada au travail dans les deux langues
officielles subventionne des emplois d’été
qui permettent à des jeunes d’acquérir 
une expérience pratique liée à leurs études
et de vivre un échange géographique.

Durant l’exercice, 580 emplois d’été 
ont reçu l’appui de ce programme en 
vue de permettre à des jeunes d’utiliser
leur deuxième langue officielle dans 
un contexte de travail et de mettre à
l’épreuve leurs compétences de base 
dans cette deuxième langue.
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Le programme Mise en valeur des langues officielles 

*Voir la section Éducation dans la langue de la minorité (p. 6) pour une description de ces programmes.

J’ai travaillé au Centre d’interprétation
du Vieux-Port de Québec. J’ai pu vivre
dans une autre langue, ce qui m’a
donné l’occasion d’améliorer mon
français, de devenir à l’aise dans une
autre langue. Je parle sans cesse de
mon expérience, car elle a occupé 
une grande place dans ma vie. Elle a
été une étape marquante, car c’était
la première fois que je volais de mes
propres ailes.

Alexis Ewanovich, Manotick (Ontario)

TÉMOIGNAGES



LANGUES OFFICIELLES Rapport annuel 2006-2007 : Volume 124

1

2

3

L’article 42 de la Loi sur les langues officielles investit Patrimoine
canadien de la responsabilité de susciter et d’encourager la
coordination de la mise en œuvre, par les institutions fédérales,
de l’engagement du gouvernement à promouvoir la pleine
reconnaissance et l’usage du français et de l’anglais dans la
société canadienne, ainsi qu’à favoriser l’épanouissement des
minorités francophones et anglophones.

Renforcement de la Loi sur les langues officielles

Adoptée en novembre 2005, la Loi modifiant la Loi sur les 
langues officielles (promotion du français et de l’anglais) oblige 
les institutions fédérales à prendre des mesures positives pour

concrétiser l’engagement prévu à l’article 41 de la Loi. L’article
41 énonce également l’engagement du gouvernement à faire la
promotion de la dualité linguistique au sein de la société
canadienne et à appuyer le développement des communautés
linguistiques en situation minoritaire. Les manquements allégués
à ces obligations peuvent désormais faire l’objet d’un recours
devant les tribunaux. Patrimoine canadien a mis en place durant
l’exercice plusieurs mesures en vue de bien faire comprendre la
portée de la Loi modifiée. En collaboration avec Justice Canada,
le Ministère a réalisé une tournée de sensibilisation auprès des
conseils fédéraux en régions et de leur sous-comité des langues
officielles, du Réseau des champions des langues officielles, 

Coordination de l’engagement fédéral

Outre ses activités de subventions et de contributions, le Ministère engage des

ressources importantes dans la recherche, dans certains éléments de promotion 

de la dualité linguistique et dans la coordination de l’engagement fédéral, 

c’est-à-dire la concertation interministérielle.

LES RÉSULTATS VISÉS :
Une approche coordonnée dans la mise en œuvre, par les
institutions fédérales, de l’engagement du gouvernement en
matière de promotion du français et de l’anglais et l’appui au
développement des communautés de langue officielle en
situation minoritaire.

MOYENS :
•  Sensibilisation aux enjeux des communautés de langue

officielle en situation minoritaire;
•  Promotion de la dualité linguistique;
•  Concertation interministérielle nationale et régionale; 
•  Reddition de comptes quant à la mise en œuvre des

articles 41 et 42 de la Loi sur les langues officielles.

RÉALISATIONS (EXEMPLES) :
•  Patrimoine canadien a réalisé, en collaboration avec Justice

Canada, une tournée de sensibilisation auprès de plusieurs
institutions fédérales pour faire connaître la portée de la
Loi modifiant la Loi sur les langues officielles; 

•  Diffusé en 4 000 exemplaires aux communautés de langue
officielle en situation minoritaire et aux fonctionnaires
fédéraux, le Bulletin 41-42 s’est refait une image au cours
de l’exercice;

•  Le Symposium de l’Atlantique sur la Partie VII de la Loi sur
les langues officielles a mobilisé plus de 165 participants
des quatre provinces de la région autour du rôle accru
accordé par la Loi modifiée;

•  Les Territoires du Nord-Ouest se sont dotés de nouveaux
outils de communication, histoire de mieux faire connaître
le fait français présent dans la région.

COORDINATION DE L’ENGAGEMENT FÉDÉRAL
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des comités consultatifs des ministères
et des sociétés d’État sur les langues
officielles, de même que d’autres
représentants de nombreux ministères 
et organismes fédéraux. Il a également
offert aux ministères et organismes qui
en faisaient la demande une formation
personnalisée sur la mise en œuvre de
l’article 41 et les divers outils disponibles
à cet égard. De nombreux fonctionnaires
de l’ensemble de la fonction publique du
Canada ont participé à une Discussion
informelle, organisée de concert avec
l’École de la fonction publique du
Canada, dans le but de mieux faire
connaître les modifications apportées 
à la Loi et leurs incidences sur le travail
des institutions fédérales. En collaboration
avec l’Agence de la fonction publique du
Canada, le Ministère a par ailleurs contribué
à la révision du cours d’introduction aux
langues officielles, un cours de trois jours

offert par l’École de la fonction publique
sur l’ensemble des obligations en matière
de langues officielles.

Grâce à l’appui du Greffier du Conseil
privé et secrétaire du Cabinet, le Guide 
à l’intention des institutions fédérales – 
Loi sur les langues officielles – Partie VII,
Promotion du français et de l’anglais a 
été diffusé à tous les hauts gestionnaires
de la fonction publique. Le Guide offre
des renseignements sur l’incidence des
modifications à la Loi, une démarche 
de concrétisation de l’engagement du
gouvernement, la reddition de comptes
et les outils de référence clés pour 
la mise en œuvre de l’article 41
(http://www.pch.gc.ca/progs/lo-ol/outils-
tools/guide_f.cfm). Patrimoine canadien 
a également rendu disponible sur le web
le guide ainsi que l’aide-mémoire et le
signet qui l’accompagnent. 

Sensibilisation, coordination,
reddition de comptes

Rencontres des coordonnateurs 
nationaux et des représentants 
du gouvernement fédéral

Géré par la Direction de la concertation
interministérielle, le Réseau des
coordonnateurs nationaux responsables
de la mise en œuvre de l’article 41 au
sein des ministères désignés se réunit
quatre fois par année en vue notamment
de se pencher sur les réalités des
communautés de langue officielle en
région. Durant l’exercice, les membres
ont rencontré des représentants de la
communauté francophone du Manitoba, 
de même que des communautés
francophones du Nord. Ces rencontres
permettent de renforcer les liens 
entre les institutions fédérales et les
communautés. Les coordonnateurs ont
également suivi une formation de deux
jours sur la gestion du rendement axé 
sur les résultats et ont assisté par la 
suite à un laboratoire de rédaction 
des plans et des bilans. Il en résulte 

une uniformisation des processus de
planification et de production des
rapports dans le cadre de la reddition 
de comptes. Enfin, Santé Canada a
accueilli le Réseau des coordonnateurs
nationaux et a pu mettre en valeur 
ses pratiques exemplaires relativement 
aux services de santé au sein des
communautés de langue officielle 
en situation minoritaire.

Groupes de travail
interministériels en culture
Dans le cadre de l’Entente pour le
développement des arts et de la culture 
de la francophonie canadienne, plusieurs
groupes de travail en culture se penchent
sur les enjeux et les défis dans les
domaines du théâtre, de l’édition, 
de la chanson et de la musique, des arts
visuels et des arts médiatiques. Ces
groupes rassemblent des membres des
communautés de langue officielle en
situation minoritaire et des représentants
d’organismes fédéraux œuvrant dans le
domaine de la culture. Les discussions
abordent des thèmes d’actualité, 
comme les nouveaux médias. De fait, 
le développement rapide de la
technologie impose des changements
tant sur le plan de la création artistique
que de l’industrie culturelle. La Direction
de la concertation interministérielle et 
le secteur des Affaires culturelles de
Patrimoine canadien rassemblent les
intervenants autour de tables de
discussions sectorielles pour échanger 
et dégager des pistes de solutions.

Collaboration avec d’autres
ministères et organismes
Patrimoine canadien participe activement 
à des comités consultatifs et des 
groupes de travail interministériels. 
Ses partenaires comprennent Santé
Canada, Justice Canada, Travaux publics
et Services gouvernementaux Canada, 
le Conseil de la radiodiffusion et des
télécommunications canadiennes,
Ressources humaines et Développement

Des résultats qui continuent de 
se manifester…

• le Guide à l’intention des institutions
fédérales – Loi sur les langues
officielles – Partie VII, Promotion 
du français et de l’anglais a été
téléchargé 7120 fois de mai à
décembre 2007.

Coordination de l’engagement fédéral
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social Canada, l’Agence de la fonction
publique du Canada et Citoyenneté et
Immigration Canada. Les interventions de
ces comités portent sur une gamme de
sujets, dont la publicité gouvernementale
dans les médias des communautés de
langue officielle en situation minoritaire,
le développement économique et
l’employabilité des membres de 
ces communautés, l’immigration
francophone, etc. 

Le Ministère assure la liaison avec le
Commissariat aux langues officielles en
ce qui a trait aux plaintes relatives à la
Partie VII de la Loi. Cette concertation lui
permet de mieux cerner les tendances et
les attentes à cet égard, ainsi que d’évaluer
les besoins en matière de mécanismes et
d’outils facilitant la mise en œuvre des
dispositions prévues dans la Loi. 

Le Ministère collabore également avec
d’autres organismes fédéraux par
l’entremise de son Partenariat inter -
ministériel avec les communautés de
langue officielle (PICLO). Voir la section
Développement des communautés 
de langue officielle (p. 8) pour une
description du PICLO.

Communications
Patrimoine canadien a produit durant
l’exercice trois numéros du Bulletin 

41-42. Ce bulletin bilingue est diffusé 
aux communautés de langue officielle 
en situation minoritaire et aux
fonctionnaires fédéraux, notamment 
ceux qui veillent à la mise en œuvre 
des articles 41 et 42 de la Loi sur les 
langues officielles. Arborant une image
renouvelée, le Bulletin se veut un outil 
de promotion et de réflexion quant 
aux meilleures pratiques. Environ 4 000
exemplaires sont distribués et une
version électronique est disponible 
sur le site Web du Ministère. 

Patrimoine canadien a collaboré avec
l’Agence de la fonction publique du
Canada et d’autres partenaires, afin 
de mettre en place une campagne de
sensibilisation aux langues officielles
destinée à l’ensemble de la fonction
publique.

Concertation
interministérielle en région

Réseau de coordination
interministérielle à 
Patrimoine canadien
Dans le but de renforcer son rôle 
de coordination interministérielle et
d’appuyer davantage les coordonnateurs
en région chargés de mettre en œuvre
l’article 41 de la Loi sur les langues

officielles, Patrimoine canadien a créé, 
en juin 2005, son propre Réseau de
coordination interministérielle. 
Ce regroupement interne compte 
des membres de la Direction de la
concertation interministérielle à
l’administration centrale et un
représentant de chaque bureau provincial
ou territorial du Ministère. Le Réseau 
a pour mission de promouvoir l’échange
d’information et les bonnes pratiques 
et d’accroître son appui aux autres
ministères fédéraux en ce qui a trait à
leurs obligations en vertu de l’article 41,
principalement dans les régions. 

Rencontres et autres activités 
en région
Chaque année, des représentants
communautaires et fédéraux en région se
rencontrent à des fins de sensibilisation,
de communication et d’établissement 
de partenariats. Voici quelques activités
marquant l’exercice 2006-2007 :

•  Le Symposium de l’Atlantique sur 
la Partie VII de la Loi sur les langues
officielles, tenu en mai 2006, a réuni
plus de 165 participants des quatre
provinces de cette région. Organisé 
par un comité interministériel, le
Symposium avait pour objectif de
sensibiliser la fonction publique
fédérale de la région au rôle qu’elle
peut jouer dans l’épanouissement et 
le développement des communautés
de langue officielle en situation
minoritaire. Les participants en ont
profité pour se pencher sur les
incidences de la Loi modifiant la Loi 
sur les langues officielles (promotion 
du français et de l’anglais). 

•  Afin de faire connaître la communauté
francophone des Territoires du Nord-
Ouest auprès des institutions fédérales,
Patrimoine canadien a mandaté une
firme pour effectuer un exercice de
planification et mettre au point des
outils de communication. Ces outils
font connaître les dimensions de 

Coordination de l’engagement fédéral

Le second volume de ce rapport
annuel présente les progrès accomplis 
à cet égard dans les secteurs culturel,
économique et social. Il comprend 
un sommaire des réalisations des
ministères fédéraux sous forme 
de résultats regroupés en grandes
catégories d’interventions :
sensibilisation à l’interne;
consultations des communautés 

de langue officielle en situation
minoritaire; communications avec les
communautés de langue officielle en
situation minoritaire; coordination et
liaison (création de partenariats au
projet des communautés de langue
officielle en situation minoritaire);
financement et prestation de
programmes; reddition de comptes.

VOLUME 2 : RÉALISATIONS DES INSTITUTIONS 
FÉDÉRALES DÉSIGNÉES
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la présence francophone dans les 
T.N.-O. en présentant le portrait 
socio démographique, les enjeux
environnementaux ainsi que le
contexte culturel, politique et
économique. Ils servent notamment 
aux ministères fédéraux installés 
dans la région qui désirent recruter 
des francophones. Cette initiative
s’inscrit dans les efforts de
développement de la communauté
francophone des Territoires. 

•  Le Conseil fédéral de la Saskatchewan
avait amorcé en 2004 la mise en œuvre
d’un plan d’action qui prévoit entre
autres l’appui des communautés de
langue officielle en situation minoritaire.
Dans cette perspective, les membres 
du sous-comité « Support au
développement de la communauté »,
composé de représentants fédéraux,
provinciaux et communautaires, 
ont travaillé à l’organisation de la
première Foire gouvernementale et
communautaire. Tenu en avril 2007 à
l’Institut français de l’Université de
Regina, cet événement a contribué 
à rapprocher la communauté
fransaskoise et les institutions
présentes. Il a permis d’accroître la
compréhension des ministères et
organismes gouvernementaux fédéraux
et provinciaux quant aux enjeux 
et besoins de la communauté
fransaskoise, tout en faisant connaître
davantage leurs programmes et
initiatives aptes à contribuer au
développement de la communauté. 
On souhaite que l’expérience soit
renouvelée en mobilisant, dans la
mesure du possible, une représentation
des municipalités.

•  En octobre 2006, deux jours de
rencontre de concertation
interministérielle sous le thème 
« C’est toi, c’est moi, c’est S-3! » 
ont eu lieu à Red Deer, en Alberta. 
Le premier jour, une trentaine de

fonctionnaires fédéraux d’Edmonton,
de Calgary, de Jasper, de Vancouver et
de la capitale nationale ont pu assister
à des ateliers portant sur les bonnes
pratiques, les outils de rendement et
les défis de la Loi modifiant la Loi sur les
langues officielles (promotion du
français et de l’anglais) qui découlait du
projet de loi S-3, d’où le nom de la
rencontre. Le lendemain, 80 participants
issus des ministères fédéraux et de la
communauté francophone prenaient
part à une journée d’échanges, toujours
autour du thème de la Loi modifiant 
la Loi sur les langues officielles
(promotion du français et de l’anglais).
Cette rencontre a également permis 
de décrire les réalités que vivent les
francophones albertains afin d’engager
le dialogue pour trouver des pistes de
solution aux enjeux partagés.

Rôle intraministériel

La Direction générale des programmes
d’appui aux langues officielles coordonne
aussi la mise en œuvre de l’article 41 
au sein de Patrimoine canadien. Dans le
cadre de ce rôle intraministériel, elle a
donc mis de l’avant plusieurs activités 
au cours de l’exercice, dont les suivantes :

•  La Direction générale a animé un
Réseau des coordonnateurs sectoriels
et régionaux responsables de la mise
en œuvre de l’article 41 au sein du
Ministère et ce, en vue de rehausser 
sa capacité de planification et de
reddition de comptes. En plus de
contribuer à sensibiliser le Ministère à
l’engagement de la Partie VII, ce réseau
est responsable de la collecte de
données pour l’élaboration du plan
d’action de Patrimoine canadien pour
la mise en œuvre de l’article 41 de la
Loi, et du bilan annuel de réalisations.

•  Elle a participé aux travaux du Groupe
de travail sur les langues officielles qui,
présidé par le Champion des langues

officielles, vise à intégrer les langues
officielles aux processus décisionnels 
et à sensibiliser l’ensemble du
Ministère à la mise en œuvre de
l’article 41.

•  Elle a mis en place une campagne de
sensibilisation aux langues officielles
au sein du Ministère. Il en résulte une
visibilité accrue de l’ensemble de la 
LLO et une meilleure connaissance 
des droits, obligations et occasions 
à cet égard.

Coordination de l’engagement fédéral
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Les politiques et les initiatives du gouvernement du Canada, 
afin d’être efficaces, doivent intégrer les besoins réels des
communautés de langue officielle en situation minoritaire. 
Elles doivent se fonder sur des données à jour quant aux enjeux
liés au développement des communautés. Ces données sont
colligées dans le cadre de recherches ponctuelles, d’études
approfondies, d’enquêtes statistiques ou encore d’analyses de
besoins. Les résultats sont diffusés par l’entremise de divers
véhicules, dont Internet, le rapport annuel sur les langues
officielles ou à l’occasion de rencontres avec les partenaires 
dans le cadre de forums, de conférences ou autres. C’est le cas
également pour les recherches que mène le Ministère en vue 
de suivre l’évolution de la dualité linguistique au Canada, de
déterminer les défis à relever pour pleinement respecter la Loi
sur les langues officielles et d’en déterminer les retombées. La
recherche appuie également la stratégie de mesure continue du
rendement de la direction générale des Programmes d’appui aux
langues officielles. En effet, les données nécessaires à la mesure

du rendement des programmes et à la reddition de compte 
sont périodiquement recueillies aux fins des divers exercices
ministériels de planification et rapport sur le rendement.

Programme conjoint de recherche et 
de diffusion lié aux langues officielles

Patrimoine canadien et le Conseil de recherches en sciences
humaines du Canada en sont à leur troisième année d’un
programme conjoint. Le but en est de promouvoir la recherche
sur les politiques et les pratiques relatives aux langues officielles
et de veiller à en diffuser les résultats. Ce programme est doté
d’un budget annuel d’un million de dollars et les subventions
accordées aux chercheurs universitaires sont d’un montant
maximal de 50 000 $.

Treize projets ont été retenus lors du troisième appel 
de proposition. 

Recherche

La direction générale des Programmes d’appui aux langues officielles de Patrimoine canadien

engage des ressources dans le domaine de la recherche qui contribuent à l’atteinte des objectifs

de ses programmes Développement des communautés de langue officielle et Mise en valeur 

des langues officielles. Au cours de l’exercice 2006-2007, le Ministère s’est surtout consacré à

communiquer les données dont il dispose sur les communautés de langue officielle et sur le statut

des langues officielles dans la société canadienne. Il a également poursuivi la collecte de données

pertinentes, notamment dans le cadre de recherches ponctuelles et d’enquêtes statistiques.

1LES RÉSULTATS VISÉS :
Alimenter notre compréhension des questions relatives 
à la dualité linguistique, à l’apprentissage de la langue
seconde et aux communautés de langue officielle en
situation minoritaire au Canada.

2LES MOYENS :
• Activités de collecte et d’analyse de données;
• Diffusion des données;
• Contribution à l’orientation des politiques et 

des programmes.

3LES RÉALISATIONS (EXEMPLES) 
• Le Programme de recherche et de diffusion lié aux 

langues officielles a mis l’accent au cours de l’exercice 
sur le transfert des connaissances;

• Le Programme a entre autres financé un forum de
recherche en santé, un projet de ressources documentaires 
et le développement de bases de données sur les
institutions de langue française;

• Les chercheurs de la Direction générale ont poursuivi 
leur analyse de l’enquête 2006 sur les attitudes et les
perceptions de la population canadienne à l’égard des
langues officielles.

RECHERCHE
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Recherche 

Voici deux exemples portant sur la
vitalité des minorités francophones :

Le projet Ressources pour l’étude de 
la vitalité des minorités francophones,
mené par Anne Gilbert de l’Université
d’Ottawa, cherche à produire des
documents étayant la vitalité des
communautés francophones. Quatre
types de documents sont prévus : 
des instruments de recherche pour
l’étude de la vitalité communautaire, 
des portraits de communautés, un
documentaire, ainsi qu’un ensemble
d’études sur la question. Ces outils
allieront des médias traditionnels et des
ressources multimédias. Ils s’adressent à
un public large et pourront être utilisés
comme outils de référence et outils de
sensibilisation aux enjeux touchant 
le développement durable de la
francophonie canadienne.

Le projet de Edmund Aunger, de l’Université
de l’Alberta, intitulé « Favoriser l’épanouis -
sement des minorités francophones : le
rôle des institutions de langue française »,
lui a valu la fonction de chercheur en
résidence virtuelle auprès du ministère
du Patrimoine canadien. Durant la
prochaine année universitaire, il travaillera
en étroite collaboration avec l’équipe de
recherche du Ministère afin de développer
ses bases de données sur les institutions
desservant les minorités de langue
officielle, notamment les établissements
d’enseignement et les institutions
financières. Ce projet permettra à
Patrimoine canadien de mieux saisir 
la contribution des institutions dans 
le développement et l’épanouissement
des communautés de langue officielle 
en situation minoritaire.

Enquête sur les attitudes et 
les perceptions des Canadiens 
à l’égard des langues officielles

Le rapport annuel 2005-2006 présentait
un aperçu des résultats préliminaires 
de l’Enquête sur les attitudes et les

perceptions de la population canadienne 
à l’égard des langues officielles PCH /
Decima Research (2006). Les analyses se
sont poursuivi en 2006-2007 selon trois
dimensions : la familiarité, l’appui en
principe et l’évolution des opinions dans
le temps. Voici quelques résultats plus
détaillés :

• Familiarité : La vaste majorité des
répondants (87 %) sont habitués à
l’obligation légale des institutions
fédérales d’appuyer le développement
de la collectivité minoritaire de leur
province. Cette proportion est en
hausse de 16 % par rapport à 2002.

• Appui : Plus de 60 % des Canadiens
sondés (63,2 %) estiment que les
institutions fédérales devraient appuyer
le développement de la collectivité
minoritaire de leur province. Cette
proportion est en hausse de 17 % 
par rapport à 2002.

• Évolution dans le temps : L’enquête
révèle que 86 % des répondants 
sont d’avis que les ministères du
gouvernement fédéral sont autant 
ou plus engagés dans le développement
de la communauté minoritaire de leur
province qu’ils ne l’étaient il y a cinq ans.
Cette proportion est restée stable entre
2002 et 2006. En tout, 84,1 % des
répondants vivant en situation
minoritaire prévoient que l’accessibilité

aux programmes et aux services du
gouvernement du Canada dans la
langue de la minorité demeurera 
stable ou s’améliorera d’ici les cinq
prochaines années.

Diffusion et mise en 
commun des connaissances

Comme par les années passées, les
membres de l’équipe de recherche ont
participé à diverses rencontres en vue de
communiquer les résultats des recherches
en cours. Ils ont offert des présentations
devant plusieurs groupes de partenaires,
dont le Réseau de développement
économique et d’employabilité, l’Institut
canadien de recherche sur les minorités
linguistiques, l’Association d’études
canadiennes, le Quebec Community Groups
Network et certains ministères dont Santé
Canada. Ils se sont également adressés à
leurs collègues de Patrimoine canadien et
aux fonctionnaires présents à la rencontre
annuelle du Réseau des coordonnateurs
nationaux responsables de la mise en
œuvre de la Loi sur les langues officielles.
Par ailleurs, les membres de l’équipe de
recherche ont pris part à des activités 
de recherche, dont une présentation au
colloque national organisé par l’Association
d’études canadiennes ayant pour thème la
gouvernance et la participation politique :
les langues officielles minoritaires au
Canada, tenu à Moncton en mars 2007.
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Effectifs Classes Effectifs Classes

ANNEXE 4 :

Effectifs scolaires

Terre-Neuve-et-Labrador

1970-71 185 M à 12
2003-04 210 M à 12
2004-05 193 M à 12
2005-06 203 M à 12

Île-du-Prince-Édouard

1970-71 796 M à 12
2003-04 724 1 à 12
2004-05 673 1 à 12
2005-06 697 1 à 12

Nouvelle-Écosse

1970-71 7 388 M à 12
2003-04 4 153 p à 12
2004-05 4 118 p à 12
2005-06 4 151 p à 12

Nouveau-Brunswick

1970-71 60 679 M à 12
2003-04 35 070 M à 12
2004-05 34 326 M à 12
2005-06 33 409 M à 12

Québec

1970-71 248 855 M à 11
2003-04 108 160 M à 11
2004-05 107 742 M à 11
2005-06 106 394 M à 11

Ontario

1970-71 111 455 M à 13
2003-04 90 138 M à 12
2004-05 89 159 M à 12
2005-06 89 406 M à 12

Manitoba

1970-71 10 405 M à 12
2003-04 5 242 M à 12
2004-05 5 130 M à 12
2005-06 5 152 M à 12

Saskatchewan

1970-71 765 M à 12
2003-04 1 060 M à 12
2004-05 1 054 M à 12
2005-06 1 124 M à 12

Alberta

1983-84 1 076 M à 12
2003-04 3 619 M à 12
2004-05 3 871 M à 12
2005-06 4 138 M à 12

Colombie-Britannique

1979-80 213 M à 12
2003-04 3 147 M à 12
2004-05 3 455 M à 12
2005-06 3 632 M à 12

Yukon

1984-85 30 M à 8
2003-04 119 M à 12
2004-05 116 M à 12
2005-06 110 M à 12

Territoires du Nord-Ouest

1990-91 63 M à 11
2003-04 128 M à 11
2004-05 137 M à 11
2005-06 143 M à 11

Nunavut

1990-91 - -
2003-04 32 M à 9
2004-05 38 M à 10
2005-06 36 M à 9

Canada total

1970-71 440 528 -
1979-80 213 -
1983-84 1 076 -
1984-85 30 -
1990-91 63 -
2003-04 251 770 -
2004-05 249 974 -
2005-06 248 559 -

Total – Écoles de langue française en situation minoritaire

1970-71 191 673 -
2003-04 143 648 -
2004-05 142 279 -
2005-06 142 209 -



Nouveau-Brunswick

Étudiants du système d’éducation de langue anglaise qui apprennent le français langue seconde

1976-77 163 385 73 430 44,9 3 179 1,9
2003-04 118 869 68 817 57,9 22 145 18,6
2004-05 117 145 66 889 57,1 21 868 18,7
2005-06 114 820 66 212 57,7 21 526 18,7

Étudiants du système d’éducation de langue française qui apprennent l’anglais langue seconde

1995-96 135 054 30 300 22,4
2001-02 122 792 23 280 19,0
2002-03 120 600 23 217 19,3
2003-04 118 869 21 995 18,5

Québec

Étudiants du système d’éducation de langue française qui apprennent l’anglais langue seconde

1970-71 1 588 788 855 330 53,8
2003-04 983 766 650 170 66,1
2004-05 972 021 647 778 66,6
2005-06 957 697 641 950 67,0

Étudiants en immersion française

1988-89 1 035 152 26 228 2,5 28 717 2,8
2001-02 1 002 973 43 941 4,4 43 941 4,4
2002-03 995 051 44 431 4,5 44 431 4,5
2003-04 983 766 44 684 4,5 44 684 4,5
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Langue seconde Immersion française
Population

scolaire totale Effectifs Pourcentage Effectifs Pourcentage

Effectifs des programmes d’enseignement de la langue seconde dans les écoles du système d’éducation de la majorité

Terre-Neuve-et-Labrador

1976-77 157 686 67 252 42,6 56 0,0

2003-04 81 545 49 420 60,6 6 068 7,4

2004-05 79 503 48 394 60,9 6 477 8,1

2005-06 76 827 47 274 61,5 6 823 8,9

Île-du-Prince-Édouard

1976-77 27 903 16 507 59,2 304 1,1
2003-04 22 239 14 243 64,0 4 223 19,0
2004-05 22 393 13 866 61,9 3 923 17,5
2005-06 21 948 13 624 62,1 4 164 19,0

Nouvelle-Écosse

1976-77 201 279 87 450 43,4 46 0,0
2003-04 148 207 81 022 54,7 13 753 9,3
2004-05 145 044 78 178 53,9 14 181 9,8
2005-06 138 295 75 340 54,5 14 341 10,4

Ontario

1976-77 1 973 140 852 184 43,2 12 363 0,6
2003-04 2 129 742 1 009 763 47,4 148 512 7,0
2004-05 2 123 904 1 003 180 47,2 150 477 7,1
2005-06 2 118 544 993 722 46,9 152 723 7,2

Manitoba

1976-77 225 698 86 311 38,2 1 290 0,6
2003-04 188 498 88 101 46,7 17 249 9,2
2004-05 184 352 87 021 47,2 17 429 9,5
2005-06 182 371 87 243 47,8 17 604 9,7

Saskatchewan

1976-77 219 191 57 023 26,0 338 0,2
2003-04 177 375 74 833 42,2 8 288 4,7
2004-05 174 423 68 464 39,3 8 650 5,0
2005-06 172 705 74 988 43,4 8 472 4,9

Alberta

1976-77 441 070 131 274 29,8 5 329 1,2
2003-04 549 533 138 656 25,2 28 197 5,1
2004-05 550 983 140 910 25,6 29 414 5,3
2005-06 551 740 149 098 27,0 30 452 5,5

Colombie-Britannique

1976-77 536 237 153 851 28,7 862 0,2
2003-04 587 990 258 186 43,9 33 406 5,7
2004-05 581 324 258 380 44,4 35 519 6,1
2005-06 575 089 253 724 44,1 38 002 6,6

Yukon

1983-84 4 548 2 130 46,8 171 3,8
2003-04 5 520 3 159 57,2 385 7,0
2004-05 5 459 410 7,5 410 7,5
2005-06 5 335 444 8,3 444 8,3

Territoires du Nord-Ouest

1983-84 12 901 3 500 27,1 151 1,2
2003-04 9 718 3 032 31,2 612 6,3
2004-05 9 607 3 025 31,5 622 6,5
2005-06 9 571 2 614 27,3 646 6,7

Nunavut

1983-84 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.
2003-04 9,362 n.d. n.d. n.d. n.d.
2004-05 9,354 n.d. n.d. n.d. n.d.
2005-06 9,062 n.d. n.d. n.d. n.d.

Population scolaire Langue seconde Immersion française
totale des écoles

de la majorité Effectifs Pourcentage Effectifs Pourcentage

Population scolaire Langue seconde Immersion française
totale des écoles

de la majorité Effectifs Pourcentage Effectifs Pourcentage



Total — Canada

Étudiants en français langue seconde et étudiants en anglais langue seconde 
dans les systèmes de la majorité

1977-78 5 150 916 2 216 052 43,0 27 330 0,5
2003-04 5 012 364 2 439 402 48,7 282 838 5,6
2004-05 4 975 512 2 416 495 48,6 288 970 5,8
2005-06 4 934 004 2 406 233 48,8 295 197 6,0

Étudiants du système d’éducation de langue anglaise qui apprennent le français langue seconde

1977-78 3 918 238 1 548 580 39,5 27 330 0,7
2003-04 4 028 598 1 789 232 44,4 282 838 7,0
2004-05 4 003 491 1 768 717 44,2 288 970 7,2
2005-06 3 976 307 1 764 283 44,4 295 197 7,4

Étudiants du système d’éducation de langue française qui apprennent l’anglais langue seconde
(Québec et Nouveau-Brunswick)

1977-78 1 232 678 667 472 54,1
2003-04 983 766 650 170 66,1
2004-05 972 021 647 778 66,6
2005-06 957 697 641 950 67,0
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M = maternelle e = estimations de Statistique Canada
P = primaire ALS = Anglais langue seconde
p = préliminaire FLS = Français langue seconde

n.d. = non disponibles

Notes :
1. Les données pour les provinces suivantes sont exclues des tableaux pour 1970-1971 : Alberta, car aucune donnée n’était disponible, Colombie-Britannique, Yukon et Territoires du Nord-Ouest, car il n’y avait aucune école dans 

la langue de la minorité en 1970-1971. Pour chacune de ces juridictions, l’année la plus récente pour laquelle les données sont disponibles est présentée dans tous les tableaux afin de déterminer l’année de référence.
2. Les données de la langue seconde présentent les inscriptions dans les systèmes de la majorité, (français au Québec et anglais à l’extérieur du Québec). Pour tous les effectifs de langue seconde, les inscriptions en immersion française

sont comprises dans les totaux et sont présentées séparément. Les étudiants d’immersion française dans les écoles de langue anglaise au Québec ne sont pas inclus dans les totaux des inscriptions de langue seconde. Les données
des effectifs de langue seconde pour le système de la minorité de langue française au Nouveau-Brunswick n’étaient pas disponibles.

3. Le total des effectifs de langue seconde de 1977-1978 ne comprend pas les inscriptions au Yukon et dans les Territoires du Nord-Ouest pour lesquels les données n’étaient pas disponibles.
4. Les données sur les effectifs pour les Territoires du Nord-Ouest de 1983-1984 comprennent les inscriptions du Nunavut.

Source : Le Centre de la statistique de l’éducation Statistique Canada
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ANNEXE 5 :

Programmes d’appui aux langues officielles
Résultats visés et volets de programme

Objectif : Favoriser l’épanouissement des minorités francophones et
anglophones du Canada et appuyer leur développement.

RÉSULTATS VISÉS

À moyen terme

• Les membres des communautés minoritaires :

–  ont un accès accru à une éducation de qualité dans leur
langue, dans leur milieu;

–  ont un accès accru à des programmes et services offerts, 
dans leur langue, par les ministères et organismes fédéraux, les
gouvernements provinciaux et territoriaux et les municipalités;

–  améliorent leur capacité à vivre dans leur propre langue, 
à participer à la société canadienne et à assurer leur
développement à long terme.

• Les multiples partenaires travaillant au développement et à
l’épanouissement des communautés se concertent et collaborent
davantage afin de mieux cibler leurs interventions pour appuyer le
développement des communautés minoritaires de langue officielle.

À long terme

• La pérennité des communautés de langue officielle en situation
minoritaire au Canada est assurée.

• La cohésion sociale au Canada est renforcée.

DEUX VOLETS DE PROGRAMME

Vie communautaire

• Collaboration avec le secteur communautaire

• Collaboration intergouvernementale en matière de services dans 
la langue de la minorité

• Partenariat interministériel avec les communautés de langue officielle

• Jeunesse Canada au travail

Éducation dans la langue de la minorité

• Collaboration intergouvernementale

• Collaboration avec le secteur non gouvernemental

Objectif : Promouvoir la pleine reconnaissance et l’usage du français et 
de l’anglais dans la société canadienne.

RÉSULTATS VISÉS

À moyen terme

• Une proportion accrue de Canadiens et Canadiennes :

–  ont une connaissance pratique des deux langues officielles;

–  ont une meilleure compréhension et appréciation des bénéfices 
de la dualité linguistique;

–  acceptent les droits des minorités de langue officielle et favorisent
leur participation à la société canadienne.

• Les ministères et organismes fédéraux, sensibilisés à leurs responsabilités
en matière de dualité linguistique, accroissent leurs interventions dans 
ce domaine.

• De nombreux partenaires qui appuient le renforcement de la dualité
linguistique et de la langue française se concertent et collaborent 
pour mieux cibler leurs interventions.

À long terme

• Le Canada est reconnu comme pays officiellement bilingue ici 
et dans le monde.

• L’ensemble des Canadiens et Canadiennes reconnaît et appuie 
la dualité linguistique.

• La cohésion sociale au Canada est renforcée.

DEUX VOLETS DE PROGRAMME

Promotion de la dualité linguistique

• Appréciation et rapprochement

–  Collaboration en matière de promotion

–  Appui à l’innovation

• Capacité bilingue

–  Appui à l’interprétation et à la traduction

–  Appui à l’innovation

Apprentissage de la langue seconde

• Collaboration intergouvernementale

• Collaboration avec le secteur non gouvernemental

• Jeunesse Canada au travail

DÉVELOPPEMENT DES COMMUNAUTÉS
DE LANGUE OFFICIELLE

MISE EN VALEUR DES 
LANGUES OFFICIELLES

• Coordination de l’engagement fédéral

• Recherche

• Gestion des programmes

AUTRES INTERVENTIONS
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